
LA RÉCUPÉRATION DES LAMPES FLUOCOMPACTES AU QUÉBEC 

 

 

 

 

par 

 

 

 

 

Sophie Lafrance 

 

 

 

 

 

 

Essai présenté au Centre Universitaire de Formation en Environnement en vue de 

l’obtention d’un grade de maître en environnement (M.Env.) 

 

 

 

 

 

 

CENTRE UNIVERSITAIRE DE FORMATION EN ENVIRONNEMENT 

UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE 

 

 

 

 

 

Longueuil, Québec, Canada, avril 2008 



 
IDENTIFICATION SIGNALÉTIQUE 

 

 

LA RÉCUPÉRATION DES LAMPES FLUOCOMPACTES AU QUÉBEC 

 

 

Sophie Lafrance 

 

 

Essai effectué en vue de l’obtention du grade de maître en environnement (M.Env.) 

 

 

Université de Sherbrooke 

Mars 2008 

 

 

Mots clés :  Lampe fluocompacte, LFC, mercure, Politique québécoise de gestion des 

matières résiduelles 1998-2008, responsabilité élargie des producteurs, 

résidus domestiques dangereux. 

 

Les lampes fluocompactes sont de plus en plus utilisées dans le monde à cause de leur 

faible consommation énergétique et de leur durée de vie accrue. Cependant, ces lampes 

contiennent du mercure, un élément dangereux parce qu’il peut pénétrer dans les 

écosystèmes, bioaccumuler et bioamplifier jusqu’à devenir toxique pour les être vivants 

au sommet de la chaîne alimentaire. Il faut donc mettre en place des systèmes de 

récupération des lampes fluocompactes afin de diminuer l’apport de mercure dans 

l’environnement et ses conséquences sur la santé. Parallèlement, au Québec, la 

Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008 vise un taux de 

mise en valeur de 60 % des résidus domestiques dangereux, dont les LFC font partie. 

L’information aux citoyens ainsi que la mise en place de structures de récupération et de 

mise en valeur des LFC, entre autres par l’entremise de la responsabilité des 

producteurs est une avenue prometteuse pour atteindre ces objectifs. 
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SOMMAIRE 

 

Les lampes fluocompactes (LFC) sont de plus en plus utilisées, au Québec comme 

ailleurs au Canada et dans le monde. D’un point de vue énergétique, elles sont une 

bonne solution de rechange aux ampoules à incandescence utilisées traditionnellement 

car elles consomment moins d’énergie et durent plus longtemps. Cependant, ces 

lampes contiennent du mercure. La présence de cette matière, bien qu’en faible quantité 

(environ 3,5 mg par lampe), oblige un mode de gestion en fin de vie qui doit absolument 

éviter l’élimination ou l’incinération non sécuritaire de cette lampe, car les impacts de la 

présence du mercure dans l’environnement amènent des conséquences néfastes pour 

les êtres vivants.  

 

Afin d’éviter cette problématique, des actions ont été entreprises, entre autres par 

l’Union européenne et aux États-Unis, pour favoriser la récupération des LFC et la mise 

en valeur de ses différentes constituantes, notamment le mercure. Au Québec, peu 

d’actions concertées ont été mises en place afin de viser cet objectif malgré les 

exigences de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008. En 

effet, cette politique vise, en 2008, une mise en valeur de 60 % des résidus domestiques 

dangereux, dont font partie les LFC. 

 

C’est dans ce contexte que s’inscrit le sujet de ce travail. L’objectif principal de cet essai 

est de proposer des actions pour mettre en place à court et moyen terme une filière de 

récupération des LFC au Québec. Pour ce faire, cet essai aborde une analyse du 

contexte canadien et québécois qui, par l’entremise des gouvernements, encourage 

l’utilisation des LFC. Par la suite il y a une brève description des impacts de la présence 

de mercure dans l’environnement à cause de son caractère persistant, bioaccumulable 

et bioamplificateur. Les impacts du mercure dans l’environnement obligent la mise en 

place d’actions pour limiter les rejets. Une analyse des actions déjà appliquées dans 

trois pays de l’Union européenne (France, Belgique et Suède), dans trois États 

américains (Californie, Connecticut, Vermont) ainsi que dans les provinces et territoires 

du Canada, permettent d’avoir une vue d’ensemble des démarches entreprises ailleurs 

dans le monde afin d’augmenter la récupération et la mise en valeur des LFC. 

Finalement, une revue de ce qui se fait déjà au Québec précède un regroupement des 
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modes de gestion possibles en fin de vie et des recommandations d’action à court et 

moyen terme.  

 

Il est primordial de mettre en place des actions concertées qui favoriseront la 

récupération et la mise en valeur des LFC au Québec. Cela sera possible en rendant 

plus accessible l’information au sujet des impacts du mercure dans l’environnement et 

de sa présence dans les LFC. De plus, il importe de mettre en place un réseau de 

collecte unifié et de rendre les producteurs et importateurs responsables de la gestion 

en fin de vie des LFC au Québec. 
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INTRODUCTION 

 

Les lampes fluocompactes (LFC) sont de plus en plus utilisées, au Québec comme 

ailleurs au Canada et dans le monde. D’un point de vue énergétique, elles sont une 

bonne solution de rechange aux ampoules à incandescence utilisées 

traditionnellement car elles consomment moins d’énergie et durent plus longtemps. 

Les organismes gouvernementaux provinciaux québécois font la promotion de leur 

utilisation. Cependant, ces lampes contiennent du mercure, un élément ayant des 

impacts potentiels négatifs sur l’écosystème et sur la santé humaine. Il importe donc 

de récupérer les LFC en fin de vie afin de minimiser l’apport de mercure dans 

l’environnement. Des actions ont été entreprises, entre autres en Union européenne 

et aux États-Unis, afin de favoriser la récupération des LFC et la mise en valeur de 

ses différentes constituantes, notamment et surtout le mercure. Au Québec, peu 

d’actions concertées ont été mises en place afin de viser cet objectif, malgré les 

exigences de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008. 

En effet, cette politique vise, en 2008, un objectif de 60 % de mise en valeur des 

résidus domestiques dangereux, dont font partie les LFC. 

 

L’objectif principal de cet essai est de proposer des actions afin de mettre en place 

une filière de récupération des LFC au Québec. Les objectifs poursuivis sont de 

dresser le bilan des modes de gestion actuels des LFC en fin de vie au Québec, de 

cerner la problématique environnementale des LFC comme déchets mercuriels 

toxiques en quantité dispersée, d’analyser les solutions mises en place dans certains 

pays industrialisés et de regrouper les modes de gestion possibles afin de faire des 

propositions.  

 

Pour ce faire, cet essai comprendra une description du contexte statistique et 

politique canadien et québécois concernant l’utilisation et la mise en valeur des LFC. 

La section suivante abordera la problématique environnementale du mercure, les 

impacts du mercure dans l’environnement obligeant la mise en place d’actions. Une 

analyse de celles-ci, mises en place dans trois pays de l’Union européenne (France, 

Belgique et Suède), dans trois États américains (Californie, Connecticut, Vermont) 

ainsi que dans les provinces et territoires du Canada, permettent d’avoir une vue 

d’ensemble des actions entreprises ailleurs dans le monde afin d’augmenter la 
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récupération et la mise en valeur des LFC. Finalement, une revue de ce qui se fait au 

Québec précède une mise en commun des pistes de solution possibles et des 

recommandations d’action à court et moyen termes.  
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1 CONTEXTE CANADIEN 

 

Les sections 1.1 et 1.2 montrent les statistiques ainsi que le contexte politique 

d’utilisation des LFC au Canada.  

 

1.1 Statistiques  

 

L’utilisation des LFC est de plus en plus répandue dans le monde. À cet effet, le 

Gouvernement du Canada rapporte que :  

« Philips Lighting, grand fabricant de produits d'éclairage vendus dans le 
monde entier, signale que pour la première fois dans l'histoire, les ventes 
mondiales d'ampoules à incandescence ont baissé. Parallèlement, les 
ventes de lampes fluorescentes compactes ont atteint des records. »  
(Gouvernement du Canada 2007, Q.4).  

 

Parallèlement, de plus en plus de Canadiens utilisent les LFC à la maison. En effet, 

en 2006,  

« 70 % des Canadiens ont remplacé au moins une ampoule à 
incandescence ordinaire par une ampoule fluorescente compacte. Sur ce 
total : 
— 24 % ont remplacé en moyenne une à quatre ampoules ; 
— 23 % ont remplacé cinq à sept ampoules ;  
— 28 % ont remplacé huit à douze ampoules ; 
— 19 % ont remplacé 13 ampoules ou plus. »  
(Gouvernement du Canada 2007, Q.6) 

 

La même année, 29 millions de LFC ont été introduites au Canada, ce qui représente 

plus du double de la quantité introduite deux ans auparavant (Gouvernement du 

Canada 2007). La tendance mondiale générale se fait donc aussi ressentir au 

Canada. 

 

La gestion des LFC, tant au niveau de la fabrication que du transport et de 

l’élimination, doit se faire prudemment, car elles contiennent du mercure (plus 

d’informations à ce sujet à la section 2).  Selon Hilkene et Friesen (2005), la quantité 

moyenne de mercure dans les lampes fluorescentes compactes se situe entre 1 et 

25 mg de mercure. Le Gouvernement du Canada, quant à lui, estime que les LFC 

contiennent une moyenne de 5 mg de mercure, certains fabricants ayant diminué 
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cette quantité jusqu’à 2 mg de mercure. En comparaison, une pile de montre contient 

25 mg de mercure (Gouvernement du Canada 2007). La présence de cette matière, 

bien qu’en faible quantité, oblige un mode de gestion en fin de vie qui doit 

absolument éviter l’élimination ou l’incinération non sécuritaire de cette composante 

de la lampe. 

 

À ce sujet, selon Hilkene et Friesen (2005), 60 millions de lampes contenant du 

mercure avaient atteint leur fin de vie utile en 2004 au Canada. De ces lampes, 

seulement 7 % ont été recyclées. Les LFC comptent pour 7 % du poids total des 

lampes recyclées contenant du mercure (figure 1.1), ce qui correspond à 38 910 kg 

de LFC récupérés au Canada en 2004. Ces chiffres représentent un taux de 

récupération de 0,5 lampe par personne. 

 

 
Figure 1.1 Pourcentage des lampes recyclées contenant du mercure en 2004 au 
Canada. Tiré de Hilkene et Friesen (2005, p.35). 
 
 
1.2 Contexte politique  

 

Le Gouvernement du Canada travaille depuis plusieurs années à diminuer la quantité 

de mercure dans les lampes au Canada. Le Conseil canadien des ministres de 

l’environnement (CCME) a fait la promotion de normes pour réduire la quantité de 

mercure dans les lampes vendues au Canada, et ce, dès 2001. Il en est résulté une 

norme pancanadienne, le Standard pancanadien relatif aux émissions de mercure 

des lampes fluorescentes (Standard pancanadien), dont l’objectif était de réduire de 

70 % les niveaux de mercure dans les lampes en 2005 par rapport au niveau de 

1990. Le deuxième objectif de cette même norme est une diminution de 80 % du 

mercure dans les lampes en 2010, toujours à partir de la même année de référence.  
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Cette réduction permet de diminuer les émissions tout au long du cycle de vie de la 

lampe (fabrication, transport, enfouissement, incinération) (CCME 2001).  

 

La mise en place du Standard pancanadien permet au Canada de respecter ses 

obligations internationales, entre autres le Plan d’action visant le mercure de la 

Conférence des gouverneurs de la Nouvelle-Angleterre et des premiers ministres de 

l'Est du Canada, ainsi que le Plan d’action sur le mercure de la Commission nord-

américaine de coopération environnementale (CCME s.d.).  

 

Le CCME a signé par la suite, en mai 2001, le Plan de mise en œuvre du Standard 

pancanadien relatif aux émissions de mercure des lampes fluorescentes. Ce 

document indique les responsabilités du Gouvernement fédéral, des industries et des 

provinces participantes. Le Gouvernement fédéral doit s’assurer que les industries 

respectent ce Standard pancanadien et travailler avec elles et avec les autres acteurs 

du Gouvernement afin de diminuer les émissions de mercure dans l’environnement 

(Environnement Canada 2002). De plus, il doit surveiller les installations de 

fabrication de lampes contenant du mercure. Dans le rapport d’étape du CCME de 

2005, le Gouvernement canadien s’engage à faire des démarches auprès des 

édifices fédéraux pour diminuer l’utilisation du mercure et encourager l’utilisation des 

lampes à éclairage efficaces. Un document pour la promotion du cycle de vie des 

lampes contenant du mercure, dont les lampes fluorescentes plus spécifiquement, a 

été rédigé et la promotion de ce document faisait partie des actions à entreprendre 

(CCME 2005). 

 

De plus, six provinces canadiennes ont développé une stratégie de mise en œuvre 

de cette norme. Il s’agit de l’Alberta, du Manitoba, de la Saskatchewan, de l’Ontario, 

du Nouveau-Brunswick ainsi que Terre-Neuve et Labrador (Hilkene et Friesen 2005). 

Les provinces qui se sont engagées doivent travailler de concert avec l’industrie pour 

faciliter la récupération et le recyclage des lampes contenant du mercure. Le Québec 

n’a pas signé l’accord pancanadien ni les normes pancanadiennes concernant la 

réduction du mercure (CCME 2001, CCME 2007). 

 

Les provinces s’étant engagées dans le processus de mise en œuvre du Standard 

pancanadien, ainsi que l’Électro-Fédération du Canada, association représentant les 
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fabricants de lampes qui vendent plus de 90 % des lampes fluorescentes et à 

décharges à haute intensité vendues au Canada, doivent remettre un rapport d’étape 

à trois moments dont les dates limites sont septembre 2004, 2007 et 2012 (CCME 

2001).  

 

D’après ce rapport, en 2003, l’Électro-Fédération du Canada avait déjà atteint 

l’objectif de 2005. En effet, la moyenne de 43 mg par lampe en 1990 était passée à 

11,4 mg par lampe, une réduction de 73,5 % (CCME 2005). L’information concernant 

l’avancement du processus des provinces signataires sera abordée à la section 4.3. 

Au moment d’écrire ces lignes, les résultats des rapports d’étapes de 2007 ne sont 

pas publiés. 

 

Le Gouvernement canadien travaille sur deux fronts parallèlement en ce qui concerne 

les LFC. D’un côté, la norme pancanadienne demande de diminuer les 

concentrations de mercure dans les lampes vendues au Canada. De l’autre, le 

Gouvernement fédéral a annoncé au printemps 2007 qu’il visait l’élimination des 

lampes non efficaces, ce qui devrait se traduire par une plus grande utilisation des 

lampes efficaces dont font partie les LFC. 

 

En effet, le Gouvernement du Canada a annoncé en avril 2007 qu’il entendait 

interdire l’utilisation des ampoules à incandescence non efficaces d’ici 2012. Cette 

interdiction serait appliquée en vertu d’un éventuel règlement découlant de la Loi sur 

l’efficacité énergétique. Le Gouvernement du Canada estime que cette mesure, si 

appliquée par l’ensemble des Canadiens, permettra de réduire de 600 millions de 

dollars la facture d’électricité des citoyens, l’objectif étant d’augmenter l’efficacité 

énergétique dans les résidences. Le Gouvernement du Canada vise particulièrement 

les ampoules LFC qui sont devenues de plus en plus populaires au fil des ans. Divers 

acteurs seront interpellés afin de participer à l’élaboration d’une norme qui sera mise 

en vigueur en 2012 (Gouvernement du Canada 2007). 

 

Pour le moment, le Gouvernement fédéral a mis en place diverses mesures dans le 

but d’encourager l’efficacité énergétique. Entre autres, il a fait la promotion de la 

certification Energy Star® dont sont revêtues la plupart des LFC vendues au Canada 

(Gouvernement du Canada 2007). 
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2 CONTEXTE QUÉBÉCOIS 

 

Les sections 2.1 et 2.2 montrent les statistiques ainsi que le contexte politique 

d’utilisation des LFC au Québec. 

 

2.1 Statistiques  

 

Les informations publiques relatives aux usages et habitudes de consommation des 

LFC au Québec sont peu disponibles.  

 

Au niveau des habitudes de consommation, Statistiques Canada rapporte que 46 % 

des   ménages québécois utilisaient en 2006 au moins une LFC, contrairement à 

15 % de ceux-ci en 2004 (Statistiques Canada 2006). Il s’agit d’une augmentation de 

plus de 300 %. 

 

En ce qui concerne la récupération des lampes fluorescentes au Québec, Recyc-

Québec mentionne qu’en 2004, 18 tonnes métriques de fluorescents ont été 

récupérées. C’est le même bilan qu’en 2002 (Recyc-Québec 2006). Ces données 

représentent cependant l’ensemble des lampes fluorescentes, dont font partie les 

LFC. 

 

Nous avons tenté d’obtenir plus de statistiques au sujet de l’utilisation et de la 

récupération des LFC au Québec en contactant par téléphone certains organismes 

Gouvernementaux. Nous avons contacté, en juillet 2007, Hydro-Québec, Recyc-

Québec, le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 

ainsi que l’Agence de l’efficacité énergétique du Québec, par l’entremise de leur ligne 

d’information téléphonique grand public. Aucun de ces organismes n’a pu nous 

transmettre de données chiffrées à ce sujet.  

 

2.2 Contexte politique  

 

Tel que mentionné précédemment, le Québec ne s’est pas engagé au niveau du Plan 

de mise en œuvre du Standard pancanadien relatif aux émissions de mercure des 
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lampes fluorescentes. Cependant, dans un document de juillet 2007 du Ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec (MDDEP), il est 

écrit : « Bien qu’il ne soit pas signataire des SP (Standards pancanadiens), le 

Québec adhère aux objectifs à la base de ces derniers » (MDDEP 2007, p. 3). 

 

Il est à noter que le Québec fait partie de la Conférence des gouverneurs de la 

Nouvelle-Angleterre et des premiers ministres de l’Est du Canada (CGNA/PMEC) 

qui a adopté un plan d’action sur le mercure en 1998. Ce plan comporte des 

objectifs à atteindre en deux phases subséquentes, les objectifs visant les 

quantités de mercure rejetées dans l’environnement. Les quatre domaines 

d’actions de ce plan d’action portent sur : 

1. la réduction des émissions atmosphériques; 

2. la réduction à la source et la gestion écologique des déchets de mercure; 

3. la vulgarisation et l’information; 

��  la recherche et le développement���

Le deuxième de ces domaines d’action pourrait concerner les LFC puisqu’il y est 

question d’étiquetage, de bannissement d’enfouissement et de responsabilité élargie 

des producteurs. Cependant, selon les informations contenues dans le rapport, le 

Québec ne semble pas avoir mis en place d’actions concrètes, basant plutôt son 

bilan sur des actions entreprises par Environnement Canada (MDDEP 2007). 

 

Le plan de travail 2007-2008 du comité sur le mercure de la CGNA/PMEC portera, 

entre autres, sur l’adoption de lois et règlements sur les produits contenant du 

mercure (CGNA/PMEC 2007). Les prochaines années permettront donc de vérifier si 

les actions seront appliquées aux LFC.  

 

Bien qu’étant lié au Plan d’action sur le mercure du CGNA/PMEC par son adhésion à 

cet organisme et ayant mis en place certaines initiatives, le Gouvernement du 

Québec n’a toujours pas de plan d’action spécifique au mercure (MDDEP 2007). Cela 

pourrait expliquer pourquoi aucune information n’a pu être trouvée concernant des 

actions spécifiques sur la gestion des LFC en fin de vie au Québec.  
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À noter qu’en ce qui concerne la promotion de l’utilisation des LFC, Hydro-Québec 

est le seul organisme Gouvernemental québécois à faire la promotion de ce type de 

lampes (MDDEP 2007).  
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3 PROBLÉMATIQUE ENVIRONNEMENTALE 

 

Tel que décrit dans les sections précédentes, les LFC contiennent du mercure. Bien 

que la quantité par lampe ait diminué au cours des dernières années, sa présence ne 

doit pas être prise à la légère parce qu’elle a des effets non négligeables sur 

l’environnement et la santé.  

 

Le mercure existe dans l’environnement sous différentes formes qui se retrouvent 

tant dans l’atmosphère que dans le sol, l’eau et les sédiments. Le mercure peut 

passer d’une forme à l’autre et d’un lieu à l’autre sous l’action de processus 

biogéochimiques et abiotiques complexes qui constituent le cycle du mercure (figure 

3.1) (Environnement Canada 2004a).  

 

 

Figure 3.1 Cycle biogéochimique conceptuel du mercure. Tiré d’Environnement 
Canada (2004b). 

 

Le mercure sous forme Hg2+ (état mercurique ou mercure réactif) se lie aux 

molécules organiques pour former, entre autres, le méthylmercure. Cette forme de 
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mercure est la plus facilement assimilable par les organismes vivants (six fois plus 

que le mercure inorganique). De plus, le mercure n’est pas dégradable, ce qui 

entraîne sa persistance à long terme dans l’environnement. Son assimilation aisée 

ainsi que sa persistance dans l’environnement entraînent un effet de bioaccumulation 

chez les organismes vivants. De plus, une autre propriété particulière au mercure est 

sa bioamplification. Ce processus entraîne une augmentation de la concentration de 

mercure au fur et à mesure qu’on remonte dans les maillons de la chaîne alimentaire. 

Rendue à l’homme, la concentration peut atteindre 100 millions de fois celle qui 

existait au départ dans l’eau d’un lac, par exemple (Environnement Canada 2004a). 

 

Le méthylmercure est très toxique. La consommation de méthylmercure entraîne des 

effets à long terme surtout sur les reins et les systèmes neurologiques de la 

population.  Cependant, les femmes enceintes et surtout leur fœtus sont 

particulièrement sensibles, car le méthylmercure peut traverser les barrières du 

placenta et attaquer les cellules embryonnaires et celles du cerveau. Dans ce cas, il 

entraîne des problématiques d’apprentissage et de développement neurologique 

(Environnement Canada 2004a).  

 

La principale voie d’exposition du mercure chez l’humain est la consommation 

d’aliments contaminés (Environnement Canada 2004a). Puisque cette voie concentre 

le mercure et que l’humain est situé en haut de la chaîne alimentaire, celui-ci peut 

être constamment en contact avec des quantités de mercure importantes ayant des 

effets sur sa santé. 

 

Une autre voie possible d’exposition est l’inhalation de vapeur de mercure (lors d’un 

bris de LFC, par exemple). Cette vapeur ne peut pas être perçue puisqu’elle est 

incolore et inodore. Cependant, les poumons l’absorbent rapidement et les 

conséquences vont des lésions à la bouche et au système respiratoire jusqu’à la 

possibilité de mort par insuffisance respiratoire. Les enfants sont les plus à risque 

d’être incommodés puisque la vapeur est plus lourde que l’air, elle reste donc près du 

sol où ceux-ci ont tendance à jouer. L’inhalation de petites doses à long terme amène 

des symptômes ressemblant à ceux de la consommation de méthylmercure (Santé 

Canada 2004).  
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Les sources de mercure dans l’environnement sont d’origine naturelle (volcans, 

érosion des roches…) et anthropique (rejets industriels et rejets de produits de 

consommation courante). Les sources anthropiques comptent pour près de la moitié 

des rejets dans l’environnement, le rapport étant de 1,4 pour 1 (Environnement 

Canada 2004a).  

 

En 2003, au Canada, les émissions de mercure dans l’atmosphère étaient de 6,95 

tonnes (MDDEP 2007), le tiers provenant du secteur de la production d’électricité 

(figure 3.2). Au Québec, ces émissions étaient d’une tonne dont 0,34 tonne provenait 

des installations d’élimination des matières résiduelles (MDDEP 2007).  

 

 

Figure 3.2 Rejets de mercure dans l’atmosphère au Canada en 2003. Tiré 
d’Environnement Canada (2004c). 

 

L’utilisation des LFC peut contribuer aux émissions de mercure dans l’environnement 

tout au long du cycle de vie, de la fabrication à l’élimination. Selon le CCME,  

« Les lampes contenant du mercure émettent 180 kg/an de vapeur de 
mercure dans le milieu atmosphérique au cours de leur cycle de vie : 
40 kg/an (ou 22 %) sont émis pendant la fabrication, le transport, 
l’enfouissement et l’incinération des lampes, tandis que 140 kg/an (ou 
78 %) sont émis indirectement par les centrales. » (CCME 2001, p. 3) 

 

Les émissions issues du cycle de vie des lampes contenant du mercure (excluant les 

émissions des centrales) compteraient donc pour 0,6 % des émissions totales de 

mercure annuellement au Canada. Les émissions propres aux LFC sont donc encore 

moins importantes. Cependant, leur utilisation de plus en plus importante, surtout 
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suite à l’usage prohibé des ampoules à incandescence après 2012, pourrait changer 

la donne dans les prochaines années. 

 

En ce qui concerne les émissions de mercure lors de leur utilisation, Environnement 

Canada est d’avis que l’augmentation de l’utilisation des LFC est néanmoins plus 

sécuritaire pour l’environnement que l’utilisation des lampes à incandescence qui ne 

contiennent pas de mercure. En effet, la production d’électricité au Canada se fait 

principalement par des centrales au charbon qui sont l’une des principales sources 

d’émission de mercure. Puisque les LFC sont plus écoénergétiques que les lampes à 

incandescence, elles consomment moins d’électricité provenant de ces centrales. 

(Environnement Canada 2003). L’Agence de protection de l’environnement des États-

Unis (US EPA) qui est du même avis, a pu chiffrer ces affirmations. En effet,  

« Selon l’USEPA, pendant cinq ans, la production d’électricité requise pour 
alimenter une ampoule à incandescence produirait 10 mg de mercure, 
alors que l’alimentation d’une lampe fluorescente compacte (LFC) pendant 
la même durée produirait uniquement 2,4 mg de mercure. »  
(Hilkene et Friesen 2005, page 12) 

Ce raisonnement ne peut toutefois pas être appliqué au Québec où la majorité de 

l’énergie est produite par des centrales hydroélectriques, qui émettent beaucoup 

moins de mercure dans l’environnement que les centrales au charbon. L’utilisation 

des LFC en plus grandes quantités pourrait même conduire au constat contraire : 

dans le cas où les LFC ne seraient pas gérées adéquatement en fin de vie utile, c’est 

à dire par le recyclage ou l’élimination sécuritaire, il y aurait augmentation de la 

quantité de mercure dans l’environnement (MDDEP 2007).  

 

La gestion en fin de vie des LFC peut émettre du mercure dans l’environnement. 

L’Environmental Protection Agency des États-Unis estime que 3 % du mercure 

contenu dans les lampes fluorescentes se répand dans l’environnement lors du 

transport vers le site d’élimination des déchets (Environnement Canada 2004a). De 

son côté, Ressources naturelles Canada rapporte que le mercure d’une LFC, présent 

sous forme de vapeur, est absorbé dans ses diverses composantes et est donc très 

peu susceptible de se retrouver dans l’environnement au terme de la vie utile de 

l’ampoule (Ressources naturelles Canada 2007). Le CCME aborde dans le même 

sens, en rapportant que lorsqu’elles sont rendues à la fin de leur vie utile, moins de 
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1 mg de vapeur de mercure est encore présent dans les LFC (CCME 2001). Ces trois 

organismes s’entendent donc sur le fait qu’une part du mercure, contenu initialement 

dans les LFC, est libérée lors du bris à la fin de la vie utile de celles-ci. 

 

Bien que les émissions de mercure dans l’environnement provenant des LFC ne 

soient pas majoritaires dans les émissions totales de mercure canadiennes et 

québécoises, les impacts sur l’environnement et la santé de cet élément ne doivent 

pas être pris à la légère, d’autant plus que l’utilisation des LFC se généralisera dans 

les années futures.  Ce constat justifie la mise sur pied de plans d’action concertés 

entre le Gouvernement et les acteurs en place pour favoriser la récupération et le 

recyclage des LFC en fin de vie au Québec. Des plans d’action de ce genre existent 

dans divers pays. 
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4 PORTRAIT DANS LES PAYS INDUSTRIALISÉS 

 

Plusieurs pays ont mis en place des mesures afin de limiter l’impact des lampes 

contenant du mercure, dont les LFC, sur l’environnement et la santé. L’Union 

européenne ainsi que les États-Unis ont déjà en place certaines initiatives 

intéressantes, et au Canada, certaines provinces ont cheminé dans ce sens. 

 

4.1 Union européenne 

 

L’Union européenne reconnaît depuis déjà plusieurs années l’impact du mercure sur 

l’environnement et la santé. Elle a mis en place des directives afin de limiter la 

quantité de mercure dans divers produits de consommation courante. Des exigences 

existent pour les lampes contenant du mercure dans ces directives qui les 

catégorisent comme des déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE). 

 

L’Union européenne a adopté parallèlement deux directives (2002/95/CE et 

2002/96/CE) dans le but de diminuer les impacts sur l’environnement et la santé de la 

présence de matières dangereuses dans certains produits et de favoriser leur mise 

en valeur (Union européenne 2005).  

 

La directive 2002/95/CE, aussi appelée Restriction of Hazardous Substances 

(RoHS), adoptée en janvier 2003, a comme objectif de diminuer la quantité de 

certaines substances dangereuses dans les DEEE, dans le but de restreindre les 

effets néfastes sur la santé ainsi qu’augmenter la facilité de leur mise en valeur. Pour 

les LFC, l’objectif de cette directive était de réduire la teneur par lampe à 5 mg de 

mercure avant le 1er juillet 2006 (Union européenne 2003b).  

 

La Directive 2002/96/CE (directive DEEE), quant à elle, concerne les systèmes de 

récupération (infrastructures, incitatifs, etc.) pour la mise en valeur des différents 

DEEE. Elle s’applique entre autres aux LFC qui sont incluses dans la catégorie de 

matériel d’éclairage. Le 13 août 2005, les États membres de l’Union européenne 

devaient avoir mis en place des infrastructures de récupération des DEEE et les 

producteurs devaient récupérer et mettre en valeur ces produits, en plus d’assurer le 
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financement de leur récupération. Dans les exigences de la directive se retrouve 

aussi l’obligation d’indiquer sur le produit qu’il ne doit pas être jeté aux ordures, par 

l’entremise d’un signe distinctif indiqué à la figure 4.1. Le producteur de DEEE doit 

aussi reprendre gratuitement les DEEE et peut fixer un tarif à l’achat pour financer 

cette récupération. Cette dernière exigence s’applique pour les huit années suivant le 

13 août 2005 et le coût chargé ne peut pas excéder le coût réel de la récupération. Il 

y a aussi une obligation d’informer les utilisateurs de DEEE de l’impact sur 

l’environnement du produit, l’obligation de récupération, les systèmes de récupération 

en place, etc. Finalement, des exigences de consignation des informations relatives 

aux matières générées, récupérées et mises en valeur s’appliquent aux producteurs 

qui doivent les transmettre aux États membres qui, à leur tour, en font rapport à 

l’Union européenne. L’objectif de la directive est de récupérer 4 kg de DEEE par 

habitant par année pour le 31 décembre 2006 et de mettre en valeur de 80 % des 

lampes à décharge (Union européenne 2003a). 

 

 

Figure 4.1 Symbole d’interdiction de jeter aux ordures à apposer sur les DEEE. 
Tiré de Récylum (s.d.a). 

 

La Directive 2002/96/CE s’applique tant aux générateurs résidentiels que non 

résidentiels, avec certaines différences au niveau des exigences légales. À ce sujet, 

elle a été amendée par la Directive 2003/108/CE qui modifie les règles de 

financement du système de récupération dans le cas des générateurs non 

résidentiels, en fonction de la date d’achat du DEEE (Union européenne 2003c). Ces 

deux directives devaient être adoptées par les États membres le 13 août 2004, soit 

un an après l’adoption de celles-ci (Union européenne 2005). Ces derniers peuvent 

aussi choisir d’adopter des lois et règlements plus sévères que les exigences des 

deux directives. Les prochaines sections permettront de comparer les applications de 

ces directives dans trois pays européens, soit la France, la Belgique et la Suède.   
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4.1.1 France 

 

La France a adopté le Décret français nº 2005-829 le 20 juillet 2005 mettant en 

application les directives européennes (ADEME s.d.). Le décret s’applique 

différemment s’il s’agit de DEEE résidentiels ou non résidentiels. 

 

Pour les DEEE résidentiels, plusieurs options sont offertes. La collecte peut être 

assurée par les collectivités locales par des collectes spéciales. Aussi, les 

distributeurs doivent assurer la reprise des DEEE à condition que les clients en 

rachètent un autre. Les réparateurs servent aussi officieusement de point de collecte 

des DEEE lorsque ceux qui leur ont été rapportés ne sont plus utilisables. Les 

producteurs sont responsables du transport et du traitement des DEEE récupérés. Ils 

ont la possibilité de mettre sur pied un tel système individuellement, cependant 

l’option utilisée est celle de l’association en groupe. Ils ont mis sur pied des éco-

organismes afin de desservir tout le territoire français dont Récylum qui est 

responsable uniquement de la récupération et de la mise en valeur des lampes. De 

plus, l’Organisme Coordonnateur Agréé pour les DEEE (OCAD3E) a été créé par les 

producteurs afin de coordonner le processus dont ils sont responsables (ADEME 

2007). L’ensemble de ce système de récupération peut être visualisé à la figure 4.2. 

 

 

Figure 4.2 Système de récupération résidentielle des DEEE en France. Tiré de 
ADEME (2007, p.6). 
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L’organisme Récylum a mis sur pied un visuel intéressant montrant le cycle de 

récupération et de mise en valeur des lampes touchées par le Décret nº 2005-829. 

Ce visuel peut être vu à la figure 4.3. 

 

Figure 4.3 Portrait de la filière de recyclage des lampes en France par Récylum. 
Tiré de Récylum (s.d.a). 
 
 
L’ensemble de la filière de récupération des DEEE est financé par les clients qui se 

voient charger le coût réel du processus (collecte, transport, mise en valeur, 

communications) au moment de l’achat. Jusqu’en 2011 (et 2013 pour les gros 

équipements électroniques), ce montant (l’éco-contribution) est ajouté sur la facture 

par l’entremise d’un coût séparé et après cette date, ce coût sera intégré au prix des 

DEEE vendus. Cette éco-contribution ne sera donc plus visible pour les 

consommateurs qui continueront toutefois à la payer. L’éco-contribution chargée à la 

fin de 2007 pour une LFC est de 0,30 euro par lampe (taxes incluses) (ADEME 

2007). 

 

En ce qui concerne les DEEE produits par les générateurs non résidentiels (dits 

professionnels), le système de récupération est différent (voir figure 4.4). L’organisme 

responsable de la gestion en fin de vie du produit dépend principalement du moment 
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de l’achat du produit (la date du 13 août 2005 tant déterminée dans la Directive 

2003/108/CE) et c’est à lui que revient l’obligation de payer la récupération et la mise 

en valeur des produits touchés. Ce système est en cours d’organisation et aucun 

organisme d’association de producteurs n’a encore vu le jour (ADEME 2007).  

 

 

Figure 4.4 Système de récupération non résidentielle des DEEE en France. Tiré 
de ADEME (2007, p.14). 
 

Un projet-pilote Initiative recyclage® a été réalisé à la Communauté urbaine de 

Nantes pendant 2 ans. Il s’est terminé en juin 2004 et les résultats finaux montrent un 

taux de récupération des DEEE de 4,7 kg par habitant par année (SCRELEC 2004). 

Les exigences de la Directive 2002/96/CE ont donc pu être atteintes par ce projet-

pilote. Pour la France, en août 2007, les résultats démontrent un taux de récupération 

de 3,4 kg/habitant/an, avec des quantités récupérées en hausse constante. L’ADEME 

prévoit donc que l’objectif de 4 kg par habitant par année pourra être atteint dans les 

délais prescrits (ADEME 2007). 

 

4.1.2 Belgique 

 

La Belgique avait devancé l’Union européenne pour la récupération des DEEE. En 

effet, déjà en 2001, les trois régions de Belgique (Flamande, Wallonne et de 

Bruxelles-Capitale) avaient adopté et signé avec les acteurs industriels des 

Conventions environnementales relatives à l'obligation de reprise des déchets 
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d'équipements électriques et électroniques. Des exigences de mise en valeur de 

90 % pour les grands appareils et de 70 % pour les autres DEEE y étaient rattachées 

(Recupel 2003).  

 

Par la suite, la directive DEEE a été adoptée par le parlement belge le 27 janvier 

2003, le système de reprise des DEEE devant être effectif en respectant les 

exigences de l’Union européenne en août 2005. Cette directive a ensuite été reprise 

par les trois régions de Belgique (Recupel s.d.a). À cet effet, l’Arrêté royal relatif à la 

prévention des substances dangereuses dans les équipements électriques et 

électroniques du 12 octobre 2004 a repris les exigences des directives RoHS et 

DEEE (Gouvernement de Belgique 2004). Ce document fut modifié par la suite par 

l’Arrêté royal modifiant l'arrêté royal du 12 octobre 2004 relatif à la prévention des 

substances dangereuses dans les équipements électriques et électroniques, le 14 

juin 2006 (Gouvernement de Belgique 2006).  

 

Chacune des régions, puisqu’elles mettaient sur le marché des DEEE similaires par 

les mêmes producteurs, se sont affiliées pour reconnaître un système unique de 

reprise sur tout le territoire. Cet organisme, c’est Recupel qui existe depuis 2001 et 

qui est responsable de coordonner la collecte, le tri et la mise en valeur des DEEE. 

Les producteurs ont le choix de s’affilier à cet organisme ou de faire respecter les 

obligations légales en mettant sur pied un système indépendant (Recupel 2007a). 

 

Recupel regroupe sept organismes sectoriels qui ont chacune leur expérience dans 

l’un ou l’autre des secteurs touchés par les DEEE. Un de ces secteurs, le LightRec, 

est responsable spécifiquement des luminaires et lampes (Recupel s.d.c). Ce secteur 

a vu le jour le 1er juillet 2004, ayant la responsabilité de la récupération des 

luminaires, puis en 2005 avec l’ajout des lampes à décharge (Recupel 2007a).  

 

Trois options de mise en valeur s’offrent aux générateurs résidentiels lorsqu’ils 

remplacent un DEEE. Si l’appareil est réutilisable, ils peuvent le rapporter à une 

entreprise d’économie sociale dans le but de le réemployer. Sinon, ils peuvent aller 

les porter dans un des parcs à conteneurs municipaux ou, s’ils désirent en acheter un 

autre, ils peuvent le rapporter chez le marchand qui le reprendra en échange d’un 
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neuf. (Recupel s.d.d). La figure 4.5 illustre le cycle de récupération des DEEE en 

Belgique par Recupel. 

 

 

Figure 4.5 Portrait de la filière de recyclage des DEEE en Belgique par Recupel. 
Tiré de Recupel (2003, p. 8). 
 

Le financement de la gestion en fin de vie des DEEE se fait par l’entremise du 

« visible fee » (coût apparent), qui est chargé aux producteurs-importateurs puis refilé 

en conservant le même montant jusqu’au consommateur (Recupel 2007a). La 

législation en vigueur exige que ce montant soit clairement identifié à côté des 

produits (en magasin, en circulaire…) (Recupel 2003). Le coût représentant le 

financement pour une LFC en 2007 est de 0,30 euro (taxes comprises) (Recupel 

2007b). 

 

Pour les des générateurs non résidentiels, la collecte des lampes se fait par 

l’entremise d’un système de boîtes de récupération. Le générateur doit s’inscrire 

auprès de Recupel et choisit un collecteur accrédité par celui-ci. Le collecteur offre 

gratuitement des boîtes de récupération pour les lampes qui doivent être récupérées 

au moins une fois par an (Recupel s.d.e). 
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En 2005, Recupel a atteint un taux de mise en valeur des DEEE de 6,46 kg par 

habitant (Recupel 2006).  

 

4.1.3 Suède 

 

En Suède, deux organismes gouvernementaux sont responsables du transfert et de 

l’application des directives européennes RoHS et DEEE. L’application de la directive 

RoHS est effectuée par la Swedish Chemicals Agency tandis que l’application de la 

directive DEEE est effectuée par la Swedish Environmental Protection Agency. 

 

La directive DEEE a été adoptée le 14 avril 2005 par l’Ordonnance 2005 : 209 sur la 

responsabilité des producteurs pour les produits électriques et électroniques. À partir 

du 13 août 2005, les producteurs sont responsables du financement de la filière en fin 

de vie des DEEE. Le marquage obligatoire des produits touchés selon la figure 4.1 

est adopté. Les producteurs peuvent être indépendants ou s’affilier à un éco-

organisme pour respecter ces responsabilités (Gouvernement de la Suède 2005).  

 

L’éco-organisme en charge de la mise en œuvre de la responsabilité des producteurs 

selon l’Ordonnance 2005 : 209 est El-Kretsen, une compagnie formée de 21 

associations d’affaires de Suède. Bien qu’il ne soit pas un organisme à but non 

lucratif, il se décrit comme ne cherchant pas à faire des profits. Cet éco-organisme 

travaille principalement de concert avec le secteur municipal, mais aussi de façon 

moindre au niveau des générateurs de DEEE non résidentiels. Pour les DEEE 

résidentiels, le programme Elretur permet aux municipalités ayant mis en place un 

système de collecte des DEEE de transiger avec El-Kretsen pour le transport et la 

mise en valeur des DEEE (El-Kretsen 2007). La figure 4.6 permet de visualiser le 

système de collecte de cet organisme. Les ménages doivent utiliser exclusivement le 

point de collecte municipal pour rapporter les DEEE (650 installations en Suède), 

tandis que les générateurs non résidentiels doivent contracter une entente 

directement avec l’organisme (El-Kretsen 2007b). 
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Figure 4.6 Portrait de la filière de recyclage des DEEE en Suède par El-Kretsen. 
Tiré de El-Kretsen (2007b, p. 6). 

 

En Suède, la compensation n’est pas visible pour les acheteurs d’un nouvel appareil 

touché par les directives RoHS et DEEE. De plus, il existe trois modèles de 

financement, dont un prix fixe par unité ou par poids, un pourcentage du prix de vente 

ou le coût réel de mise en valeur du DEEE (European Commission 2006). 

 

En ce qui concerne spécifiquement les LFC, deux ordonnances existent. Ce sont : 

Ordinance (2000 : 208) on Producer Responsibility for Filament Bulbs and Certain 

Luminaires for Fluorescent Lamps, ainsi que Ordinance (2005 : 210) amending 

Ordinance (2000 : 208) on Producer Responsibility for Electrical and Electronic 

Products. Toutefois, nous n’avons pas pu les consulter pour connaître leur contenu 

puisqu’elles sont disponibles seulement en suédois. 

 

En ce qui concerne la directive RoHS, elle a été transposée dans trois textes légaux 

de la Suède : L’Ordonnance 1998 : 944 (Chemical Products (Handling, Import, and 

Export Prohibitions)), l’Ordonnance 2005 : 209 dont nous avons déjà parlé plus haut 
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ainsi que par le Chemical Products and Biotechnical Organisms Regulations 

(KIFS 1998 : 8) (KEMI s.d.). En effet, la Suède ayant adopté des exigences 

législatives avant l’entrée en vigueur des deux directives européennes DEEE et 

RoHS, la transposition des exigences a dû se faire dans plus d’un texte de loi. Pour 

les LFC, c’est le Règlement KIFS 1998 : 8 qui est le plus pertinent par son exigence 

que les lampes écoénergétiques aient une teneur en mercure maximale de 5 mg par 

lampe au 23 décembre 2006 (KEMI 1998). 

 

Selon El-Kretsen, le taux de récupération en 2006 aurait atteint 16,4 kg par personne, 

ce qui est quatre fois plus élevé que l’exigence de la directive DEEE. De plus, 7,8 

millions de LFC auraient été récupérés par l’entremise des programmes en place (El-

Kretsen 2007b). 

 

4.2 États-Unis 

 

Aux États-Unis, les LFC sont considérées comme des déchets dangereux à cause de 

leur contenu en mercure. C’est dans le Resource Conservation and Recovery Act 

(RCRA) qu’on retrouve des règlements s’appliquant aux déchets dangereux 

(hazardous waste). D’autres règlements applicables aux déchets dangereux sont 

inclus aux sections 260 à 279 du Code of Federal Regulations (CFR). Cependant, 

puisque les règles de gestion sont strictes pour les déchets dangereux, le 

gouvernement a choisi d’alléger certaines exigences, notamment pour l’entreposage, 

la collecte et le transport de certains de ceux-ci, et ce, dans la Universal Waste Rule, 

entré en vigueur en 1995.  

 

Cette règle s’applique à des produits déterminés souvent générés en petites 

quantités par de nombreux générateurs, mais elle ne diminue en rien les exigences 

pour la gestion en fin de vie (traitement, mise en valeur ou élimination). Les LFC ont 

été ajoutées à cette liste des universal waste (déchets universels) le 6 juillet 1999, en 

vertu de l’article 273,4 du CFR. Elles sont incluses dans la catégorie des lampes 

contenant du mercure. Le Gouvernement a ajouté ces lampes dans la liste 

principalement afin de promouvoir l’utilisation de ce type de produit tout en facilitant 

sa gestion en fin de vie (US EPA 1999).  
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L’article 273,13 du CFR dicte les conditions d’entreposage des LFC (standards 

d’emballage, étiquetage). Le stockage en fin de vie peut se faire jusqu’à un an, après 

quoi les lampes doivent être transportées jusqu’au lieu de traitement, de mise en 

valeur ou d’élimination. Les générateurs de grandes quantités de lampes doivent faire 

rapport annuellement des quantités générées, mises en valeur et éliminées. 

L’enfouissement des déchets universels est interdit, sauf dans le cas où ils ont été 

traités et ne contiennent plus la matière qui les rendait dangereux (US EPA 1999). 

Cependant, les générateurs résidentiels et ceux générant des quantités moindres 

(moins de 100 kg par mois) de déchets universels ne sont pas tenus de respecter les 

exigences citées et peuvent jeter ces déchets aux ordures (ALMR s.d.a). 

 

En 2002, l’US EPA a mis sur pied un programme pour promouvoir la récupération 

des lampes contenant du mercure, the Lamp Recycling Outreach Project. Ce 

programme s’articule autour de deux phases : matériel de promotion et programme 

de récupération. Il s’adresse spécifiquement aux générateurs commerciaux et 

industriels. L’US EPA a conclu des ententes avec 10 organismes (gouvernements, 

association de recycleurs et université) afin de créer un programme national de 

récupération des lampes contenant du mercure (US EPA 2006). L’objectif à atteindre 

est une mise en valeur de 40 % des lampes contenant du mercure en 2005 et 80 % 

en 2009 (US EPA 2002). 

 

Parmi ces organismes ayant obtenu une entente, l’Association of Lighting and 

Mercury Recyclers (ALMR) a mis sur pied différents outils de promotion du recyclage 

des lampes contenant du mercure. Parmi ceux-ci, un exemple d’affiche qui incite les 

générateurs industriels à ne pas jeter ces déchets (voir la figure 4.7). 
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Figure 4.7 Affiche interdisant de jeter les lampes contenant du mercure aux États-
Unis. Tiré de ALMR  (s.d.a). 
 

Les États américains peuvent, s’ils le désirent, adopter des règlements plus stricts 

que ceux du Gouvernement fédéral en mettant en place des exigences pour la 

récupération des lampes contenant du mercure provenant de petits générateurs 

(ALMR s.d.a). 

 

Afin de démontrer l’application de ces exigences fédérales, les prochaines sections 

permettront de voir les interventions dans trois États américains soit la Californie, le 

Connecticut et le Vermont. 

 

4.2.1 Californie 

 

L’article 662691,9 de la California Waste Rule décrit les lampes contenant du 

mercure comme des déchets universels. Avant le 9 février 2006, diverses exigences 

de gestion en fin de vie s’appliquaient pour les LFC, tout dépendant de la quantité 
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générée, donc du type de générateur. Depuis cette date, tous les générateurs doivent 

les déposer dans un lieu de récupération des résidus domestiques dangereux, chez 

un fournisseur, dans un magasin qui les reprend ou dans une usine de recyclage 

(article 66273,8). Il est interdit, même pour les petits générateurs, de jeter ces lampes 

dans les ordures destinées à l’élimination. Les petits générateurs sont cependant 

exemptés de compléter le bilan annuel de gestion exigé dans le règlement fédéral. 

Ce texte de loi décrit aussi les exigences d’emballage et d’étiquetage, de formation, 

de transport, de réaction en cas de déversement, et ce, pour chacun des acteurs en 

jeu (petit générateur, grand générateur, transporteur, recycleur), les exigences étant 

généralement moins sévères au niveau du petit générateur (Gouvernement de la 

Californie 1997). 

 

La Californie encourage le secteur résidentiel à récupérer les lampes fluorescentes, 

dont les LFC qui sont clairement mentionnées sur le site Internet. À cet effet, ce 

Gouvernement a créé des affiches et des affichettes adhésives pour favoriser cette 

initiative (voir figure 4.8) (CIWMB 2007). 

 

 

Figure 4.8 Affichette adhésive interdisant de jeter les lampes contenant du 
mercure en Californie. Tiré de CIWMB (2007). 
 

Différentes options de récupération sont offertes selon le niveau de production de 

résidus de lampes contenant du mercure. Pour les petits générateurs, il est possible 

d’aller porter les lampes admissibles dans les dépôts municipaux de résidus 
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domestiques dangereux ou de participer au Take-it-back program. Ce programme est 

mis en place avec la collaboration des marchands qui peuvent reprendre les lampes 

et autres déchets universels en fin de vie (California EPA s.d.a).  

 

Ce programme est offert gratuitement aux petits générateurs par les magasins qui 

s’inscrivent de façon volontaire. Le transport du magasin au recycleur se fait soit par 

l’entremise d’un partenaire du programme, soit par l’entremise d’un entrepreneur 

indépendant. Les coûts sont absorbés par le magasin qui reprend les matières, en 

échange, le nom du magasin qui a un point de collecte est indiqué sur le site Internet 

du programme et sur certaines publications. Les magasins participants peuvent 

utiliser une illustration fournie par le programme pour annoncer les matières qu’ils 

récupèrent (figure 4.9) (California EPA, s.d.b). Au moment d’écrire ces lignes, 134 

points de dépôts enregistrés permettaient de récupérer les lampes fluorescentes 

(CIWMB s.d.). 

 

Figure 4.9 Affiche du Take-it-back partnership pour les magasins récupérant 
certaines matières dans le cadre du programme en Californie. Tiré de California 
DTSC (2003). 
 
Un numéro de téléphone (1-800-CLEAN-UP) ainsi qu’un site Internet 

(http://earth911.org) permettent aux citoyens de la Californie de connaître les points 

de dépôts le plus près de leur domicile (CIWMB 2007). 
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Pour les grands générateurs, un programme de boîtes retournables est disponible. 

Les recycleurs peuvent vendre au générateur des boîtes identifiées pouvant recueillir 

une certaine quantité de lampes. Celui-ci lui paye la boîte ainsi que les coûts de 

transport associés, puis retourne la boîte par la poste lorsqu’elle est complète. Sinon, 

ils ont aussi la possibilité d’utiliser les services de compagnies de gestion des lampes 

qui les collectent et les transportent aux sites de recyclage, ou d’utiliser directement 

les services de ces compagnies (California EPA s.d.a). 

 

Nous n’avons pas pu trouver de données concernant les taux de récupération et de 

mise en valeur des LFC en Californie. 

 

4.2.2 Connecticut 

 

L’état du Connecticut a incorporé systématiquement les informations contenues dans 

le texte de loi fédéral concernant les déchets universels. Le 27 juillet 2002 entrait en 

vigueur the Universal waste rule inscrit à la Section 22a-449c-113 du Regulations of 

Connecticut State Agencies (RCSA) (CDEP 2002).  

 

Dans cet État, la loi oblige l’étiquetage des produits contenant du mercure ainsi que 

la mention de ne pas les jeter aux ordures (figure 4.10). Cette obligation est 

mentionnée à la Section 22a-209g du chapitre 446d du Solid waste management act 

du Gouvernement du Connecticut, en vigueur depuis 1999. L’exigence ne tire pas sa 

source dans les règlements fédéraux, mais bien du plan d’action sur le mercure de 

1998 mis en place par la Conférence des gouverneurs de la Nouvelle-Angleterre et 

des premiers ministres de l’Est du Canada (CGNA/PMEC) dont le Connecticut fait 

partie (Gouvernement du Connecticut 2007). Les LFC ont été ajoutées dans la liste 

des produits dont l’étiquetage mentionnant la présence de mercure est obligatoire, et 

ce, depuis le 1er juillet 2004 (CDEP 2006b).  
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Figure 4.10 Exemple d’étiquetage obligatoire pour les produits contenant du 
mercure au Connecticut. Tiré de CDEP (2007a). 
 

La législation en vigueur interdit l’élimination des produits contenant du mercure pour 

les générateurs autres que résidentiels. C’est la responsabilité des fournisseurs de 

LFC d’informer par écrit tous les acheteurs non résidentiels que la lampe contient du 

mercure et qu’elle doit être récupérée en fin de vie (cette disposition ne s’applique 

pas aux vendeurs de détail) (NEWMOA s.d.b). Les générateurs non résidentiels 

doivent donc obtenir un contrat directement avec un recycleur (avec la possibilité de 

faire affaire ou non avec un transporteur) pour la gestion en fin de vie de ces produits 

(CDEP 2006a). Par l’entremise de son site Internet sur le mercure, le Gouvernement 

fait la promotion des recycleurs de LFC ainsi que des grossistes en lampes usagées 

qui opèrent dans cet État (CDEP 2007b). 

 

De plus, les entrepreneurs qui changent des lampes contenant du mercure chez des 

générateurs non résidentiels ont l’obligation d’informer ceux-ci de la présence de 

mercure, de l’interdiction de les jeter et ils doivent mettre sur pied un système de 

récupération de ces lampes (NEWMOA s.d.b).  

 

Selon la section 22a-620 du Connecticut General Statutes, tout fournisseur ou 

producteur doit mettre en place, individuellement ou par l’entremise d’une 

association, un plan de recyclage et de récupération des LFC générées par son 

organisme. Ce plan devait être fourni au Gouvernement ainsi qu’à l’Interstate mercury 

education and reduction clearinghouse (IMERC), dès le 1er janvier 2004. Ces 

organismes doivent remettre un rapport aux deux ans pour indiquer l’état de la 
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récupération des LFC, et ce, dès le 1er juillet 2004. Dans ce plan, les coûts de collecte 

doivent absolument être assumés par ces fournisseurs ou producteurs. De plus, le 

Gouvernement encourage l’utilisation des services de l’IMERC sans toutefois l’obliger 

(CDEP 2006c). 

 

Cependant, les exigences de fournir un plan de récupération des LFC ne s’appliquent 

pas dans le cas où le producteur met en place un site Internet ainsi une ligne 

téléphonique sans frais de référence. Dans ce cas, l’étiquetage doit indiquer l’adresse 

du site Internet ainsi que le numéro de téléphone pour références. Ces services 

doivent donner les informations relatives à la bonne gestion en fin de vie de la lampe 

(voir l’exemple de la figure 4.9) (CDEP 2006d). 

 

Bien que la législation en vigueur ne l’exige pas, les générateurs résidentiels et les 

petits générateurs sont toutefois encouragés à récupérer leurs LFC en fin de vie. Ils 

peuvent les récupérer par l’entremise des dépôts municipaux ou de certains 

magasins qui offrent volontairement le service de collecte des LFC. Il n’y a cependant 

pas de réseau organisé dans les magasins pour ce type de collecte (CDEP 

2007a). Les magasins qui offrent la reprise des LFC ont le choix d’exiger ou non 

qu’elle soit conditionnelle à l’achat de nouvelles lampes (CDEP 2006a). 

 

Afin de donner de l’information aux générateurs de LFC et de promouvoir leur 

récupération en fin de vie, l’État du Connecticut utilise les services de l’IMERC, mis 

en place et géré par le NEWMOA. Le NEWMOA, créé en 1999, regroupe 11 états 

américains (dont le Vermont et le Connecticut). Il a comme mission d’offrir un appui 

aux États membres afin d’adopter certaines exigences législatives, ainsi que pour 

mettre en place des supports d’information pour les clientèles résidentielles ou non 

résidentielles. L’IMERC, comme son nom l’indique, a été créé spécifiquement pour 

informer et aider à la gestion des produits contenant du mercure selon la législation 

en vigueur. Cet organisme, créé en 2001, regroupe 14 états américains, dont le 

Connecticut, le Vermont et la Californie (NEWMOA s.d.a). 

 

Le NEWMOA a mis sur pied un document d’information qui s’adresse à tous les types 

de générateurs, indiquant les coordonnées des différentes ressources disponibles 
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pour mettre en valeur les lampes fluorescentes (voir à la figure 4.11 les pages 

couvertures du document) (NEWMOA s.d.c). 

 

 

Figure 4.11 Couvertures du dépliant d’information sur les lampes fluorescentes du 
NEWMOA. Modifié de NEWMOA (s.d.c). 
 

Nous n’avons pas pu trouver de données concernant les taux de récupération et de 

mise en valeur des LFC au Connecticut. 

 

4.2.3 Vermont 

 

Les LFC sont considérées comme des déchets universels par le chapitre 9 Universal 

Waste management standards du Vermont hazardous waste management 

regulations.  Selon ce règlement, tous les générateurs (résidentiels ou non) doivent 

considérer les LFC comme des déchets universels et ne peuvent donc pas les jeter 

aux ordures. Les déchets universels ne peuvent pas être entreposés pendant plus 

d’un an. Le transport de ces déchets peut se faire sans restriction et sans nécessiter 

de compléter un manifeste. Les déchets universels doivent être récupérés et envoyés 

dans des centres de recyclage autorisés (Gouvernement du Vermont 2006). 

 

Les exigences spécifiques de gestion des produits contenant du mercure sont 

spécifiées au chapitre 164 du titre 10 du Vermont statutes online. Au Vermont, il est 

interdit d’enfouir ou d’incinérer des produits contenant du mercure. Les exigences 

législatives exigent, depuis le 1er juin 1999, que toutes les entités responsables de la 

gestion des matières résiduelles municipales aient mis sur pied un système 

d’information sur les produits contenant du mercure ainsi qu’un programme de 

collecte de ces produits. De plus, les producteurs qui commercialisent des produits 
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contenant du mercure ont l’obligation d’en informer le Gouvernement du Vermont 

depuis le 1er juillet 2006. Depuis le 1er juillet 2007, les producteurs doivent s’assurer 

que tous les produits contenant du mercure qu’ils mettent sur le marché, ainsi que 

leur emballage, sont étiquetés, indiquant la présence du mercure et l’interdiction de 

jeter le produit aux ordures lors de sa fin de vie. Parallèlement, depuis le 1er juillet 

2007, les propriétaires de lieux d’élimination doivent refuser tout produit contenant du 

mercure et indiquer clairement à l’entrée du site cette interdiction et les autres 

possibilités pour récupérer et recycler ces produits. (Gouvernement du Vermont 

2007). 

 

Les générateurs résidentiels ont deux options pour la récupération des LFC. Ils 

peuvent aller les porter dans l’une des trois chaînes de magasins participantes 

(Ace®, True Value® ou Do It Best®) qui acceptent gratuitement jusqu’à 6 LFC par 

visite. Sinon, ils peuvent les déposer à la collecte municipale des RDD (s’il n’y a pas 

de magasins participant dans les environs ou s’ils ont plus de six LFC à récupérer). 

Les petits générateurs non résidentiels utilisent les mêmes services que les 

générateurs résidentiels. La liste des magasins acceptants les LFC de provenance 

résidentielle est disponible sur le site Internet du Vermont Department of 

Environmental Conservation (VDEC). En septembre 2007, 73 magasins appartenant 

aux trois chaînes de magasins participaient au projet (VDEC 2007a). Le site Internet 

du VDEC répertorie les coordonnées de chacune des municipalités, ce qui permet au 

petit générateur de les contacter pour connaître la date de collecte municipale des 

RDD (VDEC 2003). 

 

Les gros générateurs non résidentiels de LFC ont trois options : les rapporter au 

fournisseur de produits électriques qui accepte volontairement leur reprise, obtenir un 

contrat directement avec un recycleur de LFC ou bien avoir une entente avec un 

transporteur accrédité de matières dangereuses qui, lui, a des ententes avec des 

centres de recyclage. Le site Internet du VDEC mentionne les coordonnées des 

fournisseurs de produits électriques et des recycleurs desservant les générateurs non 

résidentiels (VDEC 2007a). 

 

Afin d’informer les générateurs de LFC et de promouvoir leur récupération en fin de 

vie, l’état du Vermont utilise lui aussi, comme le Connecticut, les services de l’IMERC.  
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Nous n’avons pas pu trouver de données concernant les taux de récupération et de 

mise en valeur des LFC au Vermont. 

 

4.3 Canada 

 

Tel qu’indiqué à la section 1.1, le Canada a adopté des standards afin de diminuer 

graduellement la quantité de mercure présente dans certaines lampes. Certaines 

provinces se sont engagées à adopter un plan de mise en œuvre du Standard 

pancanadien. Elles doivent travailler avec l’industrie afin de favoriser la récupération 

des lampes contenant du mercure. Rappelons que six provinces sont du nombre : 

l’Alberta, le Manitoba, la Saskatchewan, l’Ontario, le Nouveau-Brunswick ainsi que 

Terre-Neuve et Labrador. 

 

De plus, le Gouvernement canadien a annoncé au printemps 2007 la venue d’une 

réglementation afin de bannir l’utilisation des lampes à incandescence d’ici 2012 au 

Canada. D’après les informations rendues publiques, aucune exigence ne serait 

donnée aux provinces dans ce dossier-là. 

 

Les sections suivantes permettent d’en connaître davantage sur le mode de gestion 

actuel en fin de vie des LFC dans les différents provinces et territoires canadiens.  

 

4.3.1 Alberta 

 

C’est le Waste control regulation qui détermine les méthodes de gestion en fin de vie 

des lampes fluorescentes en Alberta. Ces lampes peuvent être enfouies dans les 

sites d’enfouissement de classe 1 (avec présence de membranes géotextiles, de 

système de collecte du lixiviat, système de suivi des fuites et de vérification de l’eau 

souterraine) et de classe 2 (qui accueille des déchets non inertes, mais non 

considérés comme des déchets dangereux) qui possèdent le permis d’enfouir de tels 

résidus (Gouvernement de l’Alberta 2007). Les petites quantités générées par les 

résidences et les petits commerces peuvent être éliminées dans un lieu 

d’enfouissement à condition qu’elles soient bien emballées afin d’éviter les bris et les 

rejets de mercure qui pourraient en résulter. Générées en grandes quantités, les 
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lampes contenant du mercure, tout comme le mercure qui a été extrait des lampes, 

sont considérés comme des matières dangereuses et doivent être gérés comme tel. 

Dans ce cas, leur transport doit être conforme aux normes du Waste control 

regulation et les transporteurs doivent remplir un manifeste (Alberta Environment 

Ministrie 2005). 

 

Le Gouvernement albertain encourage les citoyens à déposer leurs lampes 

fluorescentes aux écocentres, ainsi que lors des collectes municipales de résidus 

domestiques dangereux qui acceptent ce type de matériel. Les dates et lieux de ces 

collectes municipales sont mentionnés sur le site Internet du Gouvernement. Celui-ci 

fait aussi la promotion, par l’entremise de son site Internet, des trois compagnies de 

recyclage des lampes fluorescentes dans cette province (Alberta Environment 

Ministry 2007).   

 

De plus, l’Alberta a mis en œuvre dès 2001 un programme de récupération, Partner’s 

in recycling, afin d’encourager les générateurs municipaux, scolaires et du milieu 

hospitalier à récupérer leurs lampes fluorescentes et ordinateurs en fin de vie. En 

2002, la phase 2 de ce même programme était développée et elle ciblait les 

institutions, les commerces et les industries (Alberta Environment Ministrie s.d.). En 

2006, plus de 125 organismes avaient décidé de joindre ce programme. Le 

Gouvernement ne mentionne pas les résultats quantitatifs de ce programme sur son 

site Internet (Alberta Environment Ministrie 2006). 

 

Les données disponibles indiquent qu’en 2002, 4,2 % des lampes fluorescentes ont 

été recyclées en Alberta (CCME 2005).  

 

4.3.2 Manitoba 

 

Dans le cadre de son engagement au Standard pancanadien relatifs au mercure de 

mai 2002, le Manitoba s’est engagé à revoir les limites qui freinent le recyclage des 

lampes contenant du mercure, ainsi qu’à promouvoir l’utilisation, la récupération en 

fin de vie et le recyclage des lampes utilisées dans les bâtiments Gouvernementaux 

(Manitoba conservation Ministrie 2002). 
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À l’automne 2007, le Gouvernement manitobain procédait à une consultation sur un 

projet de règlement touchant la gestion des résidus domestiques dangereux (RDD) et 

des déchets électroniques. Cette réglementation projetée s’applique à diverses 

matières, dont les LFC qui sont spécifiquement ciblées (Gouvernement du Manitoba 

2007). Les points importants de la réglementation sont : l’obligation pour un 

producteur de RDD de mettre en place un système de récupération et de recyclage 

de ces produits ; le financement du programme peut être assumé par les producteurs 

ou par les utilisateurs ; ces derniers doivent être informés du coût de mise en valeur 

en fin de vie de la matière et ce coût doit refléter le coût réel de cette mise en valeur ; 

l’obligation de consulter le public sur ce projet avant sa mise en œuvre, ainsi que 

l’obligation pour les producteurs de consigner les résultats et de remettre 

annuellement des indicateurs de performance et de coût au gouvernement (Green 

Manitoba s.d.a). 

 

Dans ce dossier, le Gouvernement provincial prévoit adopter des règlements, 

promouvoir le principe des 4R (reduce, reuse, recycle and recover), consigner les 

statistiques et évaluer la performance des programmes, ainsi que promouvoir le 

développement durable. Le Gouvernement a créé en 2006 l’organisme Green 

Manitoba qui veille à assurer la durabilité et la gestion responsable des ressources 

dans différents programmes. Cet organisme, dans le cadre de ce règlement, devrait 

promouvoir des programmes efficaces et efficients, évaluer les programmes 

proposés et faire des recommandations au Gouvernement quant à leur acceptation et 

coordonner certains programmes, au besoin (Green Manitoba s.d.a). 

 

Les Gouvernements locaux ont aussi un rôle à jouer. Ils peuvent décider d’offrir les 

services ou les espaces nécessaires à la récupération des matières, informer, 

sensibiliser et éduquer les citoyens sur les programmes en place et adopter la 

législation nécessaire. Les magasins, quant à eux, doivent donner de l’information 

aux consommateurs sur les matières et les consommateurs doivent utiliser les 

différents services qui seront mis en place (Green Manitoba s.d.a). 

 

Présentement, Green Manitoba travaille en association avec Miller Environment, une 

compagnie privée qui se spécialise dans la gestion des matières résiduelles, pour la 

collecte municipale des RDD. Il existe un point de dépôt permanent à Winnipeg et 11 
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collectes annuelles itinérantes dans différents secteurs de la province (Green 

Manitoba, s.d.b). La liste des RDD acceptés lors de ces collectes et au point de dépôt 

n’indique pas les lampes fluorescentes (Green Manitoba, s.d.c). Cependant, un 

programme d’inscription par Internet pour utiliser le point de dépôt de Winnipeg 

indique les lampes fluorescentes comme matières qui peuvent être déposées. En 

effet, Green Manitoba et Miller Environment ont mis sur pied un système de rendez-

vous pour les citoyens désirant aller porter des RDD au point de dépôt de Winnipeg. 

Ceux-ci doivent s’inscrire sur Internet, choisir une date et heure et mentionner les 

matières ainsi que la quantité de chacune d’entre elles. Par la suite, un courriel 

confirme le rendez-vous et l’itinéraire pour que le citoyen se rende au point de dépôt 

le plus près de chez lui (Green Manitoba et Miller Environmental, s.d.).  

 

Aucune information n’a pu être trouvée au sujet de possibilités de récupération et de 

recyclage des lampes fluorescentes pour les générateurs non résidentiels sur le site 

du Gouvernement du Manitoba. Aucune statistique de récupération des lampes 

contenant du mercure n’a pu être trouvée. 

 

4.3.3 Nouveau-Brunswick 

 
Par l’entremise de son plan d’action visant le mercure pour les lampes fluorescentes, 

le Nouveau-Brunswick s’est engagé à réduire l’utilisation de ces matières, à travailler 

à la recherche de solutions de rechange et à préconiser une gestion en fin de vie qui 

favorise le tri et le recyclage de ces matières (Gouvernement du Nouveau-Brunswick 

2005a). 

 

Plus concrètement,  

« Le Nouveau-Brunswick examinera la possibilité d’implanter un 
programme de recyclage pour les lampes fluorescentes et étudiera cette 
possibilité avec les Commissions de gestion des déchets solides »  
(Gouvernement du Nouveau-Brunswick 2005b, p.1). 

 

Un document sur l’efficacité énergétique recommande l’utilisation des LFC, sans 

toutefois mentionner la présence de mercure dans ces produits et le mode de gestion 

préconisé en fin de vie (Gouvernement du Nouveau-Brunswick 2005c). Cependant, 

par l’entremise de deux documents disponibles sur son site Internet, Efficacité 

Nouveau-Brunswick fait la promotion de l’utilisation des LFC. De plus, chacun des 
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documents mentionne la présence de mercure et recommande aux citoyens de 

contacter la Commission de gestion des déchets solides (CGDS) les desservant afin 

de savoir comment s’en départir (Agence d’efficacité et de conservation énergétiques 

du Nouveau-Brunswick 2007). 

 

Il existe trois commissions CGDS au Nouveau-Brunswick. La CGDS de Fundy 

mentionne qu’elle accepte les lampes fluorescentes compactes dans son dépôt de 

déchets domestiques dangereux (CGDS de Fundy 2007). La Corporation des 

déchets solides de Westmorland-Albert accepte les lampes fluorescentes dans la 

collecte mobile des RDD ainsi qu’à son lieu de dépôt permanent (Corporation des 

déchets solides de Westmorland-Albert s.d.). La Valley Solid Waste Commission 

accepte les ampoules fluorescentes lors des collectes mobiles de RDD (Valley Solid 

Waste Commission 2008). 

 

Ces exemples sont des initiatives municipales. Au niveau provincial, dans son rapport 

d’étape de l’automne 2007 sur le plan d’action visant le mercure, le Nouveau-

Brunswick ne mentionne aucune information ou action entreprise concernant les 

lampes contenant du mercure, ce qui explique pourquoi nous n’avons pas trouvé ce 

genre d’information sur son site Internet (Gouvernement du Nouveau-Brunswick 

2007). 

 

4.3.4 Île-du-Prince-Édouard 

 

Les lampes contenant du mercure sont considérées comme des déchets dangereux 

selon l’article 1 (v) du Waste resource management regulations, qui découle du 

Environment protection act (chapitre E-9). Selon ce règlement, les déchets 

dangereux ne peuvent pas être jetés et doivent être récupérés dans les installations 

autorisées par le Gouvernement (Gouvernement de l’Île du Prince-Édouard 2005).  

 

Dans son plan d’action sur les lampes contenant du mercure, le Gouvernement de 

l’Île-du-Prince-Édouard s’est engagé à promouvoir la récupération et le recyclage des 

lampes contenant du mercure, entre autres, en utilisant le Waste watch system déjà 

en place et qui dessert le secteur résidentiel pour la gestion des matières résiduelles. 

Ces lampes pourront être récupérées par les collectes de RDD. Le Gouvernement 
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mentionne aussi l’intérêt de développer un plan d’action pour collecter aussi le 

secteur non résidentiel (Gouvernement de l’Île-du-Prince-Édouard 2003). 

 

La Island Waste Management Corporation (IWMC) a mis sur pied six dépôts 

permanents pour collecter certaines matières spécifiques, dont les RDD. Sur leur site 

Internet, les LFC sont mentionnées comme étant des RDD qui doivent être 

rapportées à un de ces points de collecte. Un dépliant spécifique sur les lampes 

fluorescentes mentionne que ces dernières contiennent du mercure et qu’elles ne 

peuvent pas être jetées. Les générateurs résidentiels doivent aller porter ces lampes 

au point de dépôt municipal, et ce, sans frais. Les générateurs non résidentiels, quant 

à eux, ont trois options possibles : se procurer un broyeur accrédité, obtenir un 

contrat avec une compagnie de transport de déchets dangereux ou en contacter 

l’organisme Superior Sanitation (IWMC 2006).  

 

4.3.5 Nunavut 

 

La Loi sur la protection de l’environnement du Nunavut prévoit que les contaminants 

ne peuvent être rejetés dans l’environnement. Les LFC, par la présence de mercure, 

sont considérées comme des contaminants dans cette loi (Gouvernement du 

Nunavut 1999). 

 

Le Gouvernement du Nunavut a adopté un projet de loi en juin 2007 pour bannir la 

vente des lampes à incandescence. Ce projet de loi, intitulé Loi sur l’efficacité 

énergétique au Nunavut, devrait entrer en vigueur en juillet 2008. Il prévoit des 

amendes pouvant aller jusqu’à 5000 $ pour les contrevenants qui vendront de telles 

lampes sur ce territoire (Gouvernement du Nunavut 2007). 

 

De plus, le Gouvernement a mis sur pied une politique pour la gestion en fin de vie 

des lampes fluorescentes qui s’adresse aux générateurs non résidentiels. Cette 

politique mentionne la présence de mercure dans ces lampes et recommande 

qu’elles soient récupérées par un transporteur accrédité ou une compagnie de 

recyclage des déchets dangereux. Bien que ce soient des matières dangereuses, 

elles n’ont pas à être transportées selon les normes de transport de matières 

dangereuses, sauf si les lampes sont brisées. Quatre compagnies de référence pour 
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la gestion en fin de vie de ces produits sont recommandées (Nunavut Environmental 

Protection Service 2003). 

Selon des lignes directrices du Gouvernement du Nunavut, la notion de déchets 

dangereux ne s’applique pas aux contaminants de nature résidentielle. Les citoyens 

doivent donc gérer leurs LFC de manière différente que les générateurs non 

résidentiels (Nunavut Environmental Protection Service 2002). Il ne semble 

cependant pas y avoir d’infrastructures en place permettant aux générateurs 

résidentiels de récupérer les LFC en fin de vie en vue de leur recyclage ou leur 

élimination sécuritaire. 

 

4.3.6 Ontario 

 

Dans son plan de mise en œuvre pour le Standard pancanadien relatif aux lampes 

contenant du mercure, le Gouvernement de l’Ontario ne s’est engagé à rien de 

concret, se fiant aux exigences du Gouvernement fédéral de limiter la quantité de 

mercure dans ces lampes (Ministère de l’Environnement de l’Ontario 2007c).   

 

En Ontario, les lampes fluorescentes sont considérées comme des déchets spéciaux 

qui ne peuvent pas être jetés aux ordures. Sur son site Internet, le Ministère de 

l’Environnement de l’Ontario recommande leur récupération lors des collectes de 

RDD municipales (Ministère de l’Environnement de l’Ontario 2006). Cependant, cette 

information diffère selon les sections du site. En effet, la section sur le mercure ne 

mentionne pas que les lampes fluorescentes font partie des matières contenant du 

mercure et qu’elles doivent avoir une gestion spéciale en fin de vie (Ministère de 

l’Environnement de l’Ontario 2007a). De plus, le Gouvernement fait la promotion des 

ampoules fluorescentes pour économiser l’énergie sans toutefois mentionner la 

présence du mercure dans ces matières (Ministère de l’Environnement de l’Ontario 

2007b). 

 

L’organisme Eco Superior, organisme à but non lucratif ayant pour mission 

d’encourager la mise en place de programmes de conservation de l’environnement, 

est impliqué dans la récupération en fin de vie des LFC en Ontario. Avec l’aide du 

Ministère de l’environnement de l’Ontario et l’organisme Ontario Power Generation, 

Eco Superior a instauré quatre lieux de dépôt gratuits des lampes fluorescentes pour 
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les générateurs résidentiels. Leur site Internet mentionne la présence de mercure 

dans ces lampes. Les générateurs non résidentiels sont quant à eux informés d’un 

lieu de dépôt à leur disposition qui offre des services de récupération avec frais (Eco 

Superior s.d.).  

 

4.3.7 Autres provinces et territoires 

 

Les Gouvernements de la Saskatchewan ainsi que de Terre-Neuve et Labrador 

s’étaient engagés dans un plan de mise en œuvre du Standard pancanadien pour les 

lampes contenant du mercure. Aucune information pertinente au sujet de la gestion 

en fin de vie de ces lampes n’est disponible sur les sites Internet de ces 

Gouvernements.  

 

De plus, nous n’avons pas trouvé d’informations spécifiques à la gestion en fin de vie 

des lampes contenant du mercure à partir des sites Internet des Gouvernements de 

la Colombie-Britannique, de la Nouvelle-Écosse, du Yukon et des Territoires du Nord-

Ouest, provinces et territoires qui ne s’étaient pas engagés dans le Standard 

pancanadien relatif aux lampes contenant du mercure. 

 

Puisque l’information, si elle existe, n’est pas disponible à partir de ces sites, nous 

supposons donc qu’aucun programme de gestion des LFC en fin de vie n’est 

présentement en place dans ces provinces et territoires.  

 



 

42 
 

 
5 PORTRAIT QUÉBÉCOIS 

 

Au Québec, les LFC sont considérées comme des matières dangereuses, en vertu 

du paragraphe 21 de l’article 1 de la Loi sur la qualité de l’environnement. De plus, 

l’article 8 du Règlement sur les matières dangereuses interdit de rejeter ou de 

permettre le rejet d’une matière dangereuse dans l’environnement. 

 

La Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008 (Politique 

québécoise) impose des taux de mise en valeur de certaines matières générées par 

les secteurs municipaux, Institutions, Commerces et Industries (ICI) ainsi que 

Construction, Rénovation et Démolition (CRD). Dans cette Politique québécoise, le 

secteur municipal doit, en 2008, avoir atteint 60 % de mise en valeur des RDD 

(excluant les peintures, huiles et pesticides) (Politique québécoise de gestion des 

matières résiduelles page 974; Recyc-Québec 2006 p.2). Aucun objectif n’est 

mentionné pour les matières dangereuses provenant des ICI et des CRD. 

 

En mars 2008, la ministre du MDDEP, Line Beauchamp, annonçait que le 

gouvernement du Québec prévoyait obliger les fabricants de lampes fluorescentes à 

recycler ces matières en fin de vie dès 2009 (voir l’article de La Presse en annexe 3). 

En effet, le gouvernement prévoit adopter un règlement qui imposera la 

responsabilité élargie des producteurs pour diverses matières en fin de vie, dont les 

LFC (MDDEP 2008). 

 

5.1 Informations disponibles par l’entremise des or ganismes 

gouvernementaux 

 

Les Québécois entendent de plus en plus parler des lampes fluocompactes. Le 

Gouvernement du Québec, par l’entremise de la société d’État Hydro-Québec, fait la 

promotion de l’utilisation des LFC. Par exemple, sur le site Récupérer pour mieux 

protéger l’environnement, on mentionne que les lampes fluorescentes contiennent du 

mercure, qu’elles ne doivent pas être jetées, mais plutôt récupérées lors des collectes 

de RDD municipales (Hydro-Québec 2007a). Dans son numéro de novembre-

décembre 2007, le Bulletin d’information d’Hydro-Québec mentionne la présence de 
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mercure dans les LFC. Il indique aussi la nécessité de récupérer les ampoules « de 

façon sécuritaire conformément aux options d’élimination offertes dans votre localité 

pour la peinture ou les produits chimiques domestiques » (Hydro-Québec 2007b). 

 

Pour le secteur résidentiel, Hydro-Québec fait la promotion de l’utilisation des LFC et 

offre des rabais financiers (jusqu’en décembre 2008) à ceux qui en achètent. Il s’agit 

d’un rabais de 5 dollars par tranche d’achat de 10 dollars de LFC (Hydro-Québec 

2007c). Force est de croire que cet incitatif pourra favoriser une consommation 

croissante de ce type de lampes dans un avenir rapproché. Hydro-Québec offre ce 

même genre de rabais financier pour les clients d’affaires. Pour les clients de petite et 

moyenne puissance, un rabais de 4 dollars par LFC s’applique. D’autres rabais visent 

aussi cette clientèle pour d’autres types de lampes fluorescentes qui ne sont pas des 

LFC (Hydro-Québec 2007d).  

 

L’Agence de l’efficacité énergétique du Québec recommande l’utilisation des lampes 

fluorescentes sans toutefois mentionner la présence de mercure et l’interdiction de 

jeter cette matière (Agence de l’efficacité énergétique du Québec 2004). 

 

Depuis mars 2008, la Fédération québécoise des municipalités (FQM) a inséré sur la 

page d’accueil de son site Internet un lien menant à un site Internet favorisant la 

récupération des LFC dans les municipalités (FQM 2008). La FQM fait donc la 

promotion du nouveau  programme RecycFluo, dont le service est offert par 

Peintures Récupérées du Québec Inc. (Peintures Récupérées) et propose d’aller 

consulter le site Web www.recycfluo.com conçu à cet effet (Novae 2008). Le site du 

programme mentionne brièvement la présence de mercure dans les LFC, la 

problématique environnementale du mercure, les précautions à prendre en cas de 

bris. Des informations sur le programme qui peut être offert par les municipalités ainsi 

que les produits acceptés sont aussi données. De plus, divers outils visuels de 

promotion sont disponibles, tels qu’une affiche faisant la promotion du programme 

(voir figure 5.1), un dépliant, un tableau mentionnant les lampes acceptées, et 

d’autres éléments visuels reliés au programme (voir des exemples à l’annexe 1). Le 

site a été mis sur pied par la FQM et par Peintures Récupérées (RecycFluo 2008).  
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Figure 5.1 Affiche faisant la promotion du programme RecycFluo. Tiré de 
RecycFluo (2008). 
 

La société d’État Recyc-Québec, qui est sous la responsabilité du MDDEP, est la 

dépositaire de  l’information sur la gestion des différentes matières résiduelles 

générées au Québec et ce, tant pour les générateurs résidentiels que les non 

résidentiels. On retrouve sur son site Internet différents documents qui abordent la 

gestion en fin de vie des lampes fluorescentes. Entre autres, la base de données 

L’ABC du recyclage à domicile rapporte que les lampes fluorescentes sont des 

résidus domestiques dangereux et qu’il faut les déposer à une collecte municipale 

itinérante de RDD ou à un point de dépôt permanent (Recyc-Québec 2007a). La 

Fiche d’information sur les RDD ne mentionne pas les lampes fluorescentes comme 

exemple de RDD, mais indique la quantité récupérée en 2002 et 2004, et fait mention 

de la facilité à recycler ce produit. Il n’y a cependant aucune information mentionnée 

concernant la présence de mercure dans ces lampes dans ce document (Recyc-

Québec 2006).  

 

Toujours sur le site Internet de Recyc-Québec, le Répertoire québécois des 

récupérateurs, recycleurs et valorisateurs rapporte qu’au Québec, il y a 25 
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récupérateurs, dont 2 recycleurs de lampes fluorescentes (Recyc-Québec 2007b). 

Onze des récupérateurs sont des infrastructures municipales (principalement des 

écocentres) situées dans 10 régions du Québec, tandis que les quatorze autres sont 

des compagnies ou organismes privés. En général, les écocentres offrent le service 

de récupération chez les générateurs résidentiels alors que les organismes et 

compagnies privés desservent les générateurs non résidentiels. 

 

5.2 Récupération en vue de la mise en valeur 

 

Les deux recycleurs de LFC mentionnés sur le site de Recyc-Québec sont Recycleur 

de lampes fluorescentes Contech Inc. situé à Dorval ainsi que RLF Recyclage des 

lampes fluorescentes Inc. situé à Coteau-du-Lac (Recyc-Québec 2007b). Selon le 

MDDEP, ces recycleurs traitent surtout des lampes fluorescentes provenant du 

secteur ICI et très peu de LFC, cependant les infrastructures en place permettent leur 

recyclage (MDDEP 2007). 

 

5.2.1 Services offerts aux générateurs non résident iels 

 
Il existe certaines initiatives de récupération et de recyclage des lampes 

fluorescentes dans les édifices d’organismes du secteur ICI. Citons notamment ceux 

de la Société immobilière du Québec, d’Hydro-Québec, ainsi que le Collège de 

Rosemont. De plus, divers bâtiments ayant reçu la certification BOMA récupèrent et 

recyclent les lampes fluorescentes. Cependant, très peu de LFC sont générés dans 

ces ICI (MDDEP 2007). 

 

La Corporation des maîtres électriciens mentionne dans son bulletin Électricité-

Québec de mai-juin 2007 qu’un distributeur (Lumen) aurait mis sur pied un système 

de récupération qui desservirait les générateurs non résidentiels (Corporation des 

maîtres électriciens du Québec 2007).  

 

Les récupérateurs Recycleur de lampes fluorescentes Contech Inc. ainsi que RLF 

Recyclage des lampes fluorescentes Inc. offrent le service de collecte et transport en 

vue de la récupération et de la mise en valeur des LFC et lampes fluorescentes aux 

organismes du secteur ICI et CRD (Cacoque 2008; Power 2008). 
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5.2.2 Services offerts aux générateurs résidentiels  

 

Les LFC sont utilisées surtout dans le secteur résidentiel et chez les petits 

générateurs non résidentiels. En général, les collectes municipales spéciales 

permettent de récupérer ces matières. À cet effet, la Ville de Montréal a élaboré un 

document de référence pour la gestion des écocentres qui sont des lieux de 

récupération de plusieurs types de matières résiduelles générées par les citoyens et 

ICI montréalais. Ce document indique que les écocentres récupèrent les ampoules et 

tubes fluorescents qui sont recyclés par RLF Recyclage des lampes fluorescentes 

Inc. (Ville de Montréal 2006).  

 

Nous avons contacté certains écocentres afin de valider cette information. 

L’écocentre l’Acadie accepte les LFC provenant de générateurs résidentiels 

uniquement. Ils n’ont pas de données concernant les quantités récupérées. 

Cependant, au dire du coordonnateur, ce n’est pas une matière récupérée en 

grandes quantités par les citoyens. Il n’y a pas de limites maximales affichées pour 

l’apport de LFC par les citoyens, toutefois il faut que les quantités rapportées 

représentent les quantités normalement générées par un individu (Tshabola Kalala, 

Henri 2007). Ces informations ont été confirmées par le directeur de l’écocentre de 

La Petite-Patrie qui indique cependant qu’aucune limite de quantité de LFC n’est 

imposée à cet écocentre (Landry, Nicholas 2007). 

 

Certains écocentres de la ville de Montréal acceptent, avec frais, certaines catégories 

de matières provenant de générateurs non résidentiels. C’est le cas de l’écocentre de 

la Côte-des-Neiges. Cependant, cet écocentre récupère les LFC provenant de 

générateurs résidentiels uniquement. Les générateurs non résidentiels ne peuvent y 

rapporter aucun RDD. Ils doivent donc trouver une solution alternative pour leur 

récupération (Vincent 2007). 

 

Certains arrondissements de Montréal ne possèdent pas d’écocentres sur leur 

territoire, mais offrent quand même une collecte annuelle des RDD. C’est le cas de 

l’arrondissement Saint-Laurent qui organise deux collectes de RDD annuellement. 

Ces collectes sont offertes seulement aux générateurs résidentiels. C’est la 

responsabilité de l’arrondissement d’offrir le service de collecte, mais c’est la Ville 
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centre qui signe le contrat avec le recycleur. Dans le contrat de la Ville de Montréal et 

du recycleur pour les RDD, ni les LFC ni les lampes fluorescentes ne font partie de la 

liste des matières acceptées. Des pourparlers sont cependant en cours entre les 

arrondissements et la Ville centre afin d’élaborer un appel d’offres commun pour la 

récupération des lampes fluorescentes et des LFC. Pour le moment, l’arrondissement 

soumet à Recyc-Québec toutes les questions concernant les lampes fluorescentes 

(Beaulac, Gaby 2007). 

 

En mars 2008, le programme québécois de récupération des LFC et des lampes 

fluorescentes dans les municipalités québécoises, RecycFluo, a été lancé. 

L’organisme Peintures Récupérées est responsable de la collecte ainsi que du 

transport jusqu’au récupérateur. Lors de notre conversation avec le directeur général 

de Peintures Récupérées monsieur Louis Coulombe, en février 2008, celui-ci nous a 

informé que ce service serait offert avec la collaboration de Fluorescent lamp 

recyclers (FLR) Technologies Inc. Des bacs ont été spécialement conçus pour ces 

matières (voir figure 5.2). Il semblerait que cette offre réponde aux demandes des 

municipalités qui désirent que ce type de résidus fasse partie du contrat les liant à 

Peintures Récupérées (voir à la section 6.2.1 les autres services offerts par cet 

organisme). Ce service de collecte est payant (équivalant à environ 0,25 $ à 0,30 $ 

par LFC). Les lampes récupérées seront transportées dans un lieu d’entreposage 

sécuritaire avant d’être envoyées à l’usine de FLR Technologies Inc. en Ontario en 

vue de leur mise en valeur. Peintures Récupérées assure la traçabilité des LFC 

récupérées par l’entremise de ce service (Coulombe 2008).  
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Figure 5.2 Bac de récupération des LFC dans le cadre du programme RecycFluo. 
Tiré de RecycFluo (2008). 

 

Au Québec, à ce jour, deux compagnies privées offrent le service de récupération 

gratuite des LFC provenant de générateurs résidentiels. Ces compagnies ont mis sur 

pied volontairement ce service et aucun palier gouvernemental n’est impliqué dans ce 

processus. Il s’agit des chaînes IKEA et Home Dépôt.  

 

Depuis la mise en œuvre de la directive européenne DEEE en 2006, IKEA récupère 

les ampoules écoénergétiques dans tous ses magasins (IKEA 2007a). Le Canada et 

le Québec ne font pas exception, les LFC étant récupérées gratuitement dans des 

bacs situés près des entrées des magasins (IKEA 2007b). Il existe deux magasins 

IKEA au Québec (IKEA 2007c). 

 

Quant à la chaîne Home Dépôt, elle récupère les LFC depuis la fin novembre 2007. À 

cet effet, un communiqué de presse émis le 20 novembre 2007 par Home Dépôt 

Canada lance un défi aux Canadiens et Canadiennes de récupérer 1,5 million de LFC 

d’ici 2011 dans ses magasins. Eux qui se targuent d’être « le chef de file des AFC » 

(ampoules fluocompactes) (Home Dépôt 2007a, p.1), l’entreprise a donc décidé 

d’offrir ce service de récupération gratuitement. Dans tous les magasins de la chaîne, 

on peut donc retrouver un bac de récupération spécifiquement conçu pour ces 

matières (voir figure 5.3). La compagnie s’est associée à deux partenaires pour 

mener ce projet à terme. Il s’agit, pour l’information et la signalisation, de Phillips 
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Lighting Canada et pour le recyclage des lampes récupérées, de FLR Technologies 

Inc. (Home Dépôt 2007b). Home Dépôt possède 20 succursales au Québec (Home 

Dépôt 2007c). 

 

 

Figure 5.3 Bac de récupération des LFC chez Home Dépôt. Tiré de Home Dépôt 
(2007b). 

 

D’après le MDDEP, le taux de récupération des lampes fluorescentes au Québec 

aurait atteint presque 20 % en 2006. De plus, lors d’une rencontre en début d’année 

2007, Recyc-Québec se serait engagé à travailler de concert avec les municipalités 

et le secteur ICI afin de favoriser la récupération et la mise en valeur des lampes 

fluorescentes et des LFC au Québec (MDDEP 2007).  
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6 MODES DE GESTION POSSIBLES 

 

Afin de déterminer les modes de gestion applicables aux LFC en fin de vie, il est 

important de se rappeler que ce sont des matières qui, par la présence de mercure, 

sont considérées comme dangereuses. Au Québec, la Politique québécoise de 

gestion des matières résiduelles 1998-2008 impose, pour les municipalités, un taux 

de mise en valeur de 75 % des huiles, peintures et pesticides ainsi que de 60 % des 

autres résidus domestiques dangereux. Les LFC de provenance résidentielle sont 

donc assujetties à ce texte de loi. En ce qui concerne le secteur ICI, aucun objectif de 

mise en valeur des matières dangereuses n’est établi dans cette politique.  

 

Cette Politique québécoise mise sur cinq principes qui sont à l’origine des exigences 

qui y ont été intégrées. Ce sont les 3RV-E, la responsabilité élargie des producteurs, 

la participation des citoyens et des citoyennes, la régionalisation ainsi que le 

partenariat. De ces principes, quatre sont associés directement à la gestion en fin de 

vie des LFC : le principe des 3RV-E (qui sera étendu aux 5RV-E dans la présente 

section), celui de la responsabilité élargie des producteurs, celui du partenariat et 

celui de la participation des citoyens et des citoyennes. Dans cette section, nous 

utilisons ces derniers pour aborder les modes de gestion possibles des LFC en fin de 

vie et l’accent sera mis sur les pistes de solutions qui seront abordées dans cet essai. 

 

6.1 Le principe des 5RV-E 

 

La Politique québécoise préconise le principe des 3RV-E pour la gestion des 

matières résiduelles. Ce dernier prône une hiérarchisation dans le mode de gestion 

en fin de vie des matières résiduelles. La Politique québécoise ne distingue pas 

chacune des composantes des 3R, car elle explique ce terme par « La réduction à la 

source, la valorisation et l’élimination doivent être privilégiés dans cet ordre dans le 

domaine de la gestion des matières résiduelles » (MDDEP 2006, p.969). Cependant, 

les ouvrages de référence en gestion des matières résiduelles décrivent ce principe 

par les actions suivantes : réduction, réemploi, recyclage, valorisation, élimination. 

Toutefois, nous entendons aussi parler des 4RV-E (ajout du terme récupération) et 

même des 5 RV-E (ajout du terme réutilisation). Peu importe le nombre de R utilisé, 
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ce principe est utilisé parce que son application comporte des avantages d’un point 

de vue environnemental, tels que l’augmentation de la durée de vie utile des 

matériaux ainsi que l’économie d’énergie et de ressources (Olivier 2007).  

 

Dans le cadre de cet essai, le principe des 5RV-E sera utilisé. Toutefois, une 

emphase sera portée dans les explications des modes de gestion possibles qui feront 

l’objet de propositions d’action à la section 7. 

 

En Europe, ce principe des RV-E est utilisé de manière encore plus poussée dans 

des études qui ont comparé l’impact environnemental et monétaire des modes de 

gestion en fin de vie des lampes contenant du mercure. La figure 6.1 illustre ces 

résultats. 

 

 

Figure 6.1 Gains environnementaux des différentes filières de gestion en fin de 
vie des lampes contenant du mercure. Tiré de United Nations University (2007, 
p.188). 

 

La même étude a permis de comparer le poids moyen du matériel contenu dans la 

lampe au poids environnemental de ce matériel. Les résultats sont indiqués au 

tableau 6.1 (pour une mise en contexte plus spécifique, les pages d’où sont tirés la 

figure 6.1 ainsi que le tableau 6.1 sont insérées à l’annexe 2). 
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Tableau 6.1 Poids dans la lampe versus poids environnemental de certains 
matériaux contenus dans les lampes à décharge. Modifié de United Nations 
University (2007, p.185). 
 

Matériel 

Proportion du poids du 
matériel dans la lampe 

(poids du matériel / 
poids total de la lampe) 

Proportion de l’impact 
environnemental du matériel 

(impact env. du matériel / 
impact env. de la lampe) 

Proportion de l’impact 
environnemental / 
proportion du poids 
du matériel 

Verre blanc (haute 
qualité) 79,200 % 55,0 % 0,69 

Aluminium 5,600 % 8,6 % 1,54 

Mercure 0,004 % 8,6 % 2150,00 

Cuivre 1,900 % 6,9 % 3,63 

Verre blanc (basse 
qualité) 6,800 % 5,0 % 0,74 

Plastique 2,100 % 3,5 % 1,67 

Poudre fluorescente 1,700 % 1,5 % 0,88 

Autres 2,696 % 11,9 % 4,41 

 

Des réflexions en rapport avec la figure 6.1 et le tableau 6.1 seront abordées plus loin 

dans cette section. 

 

6.1.1 Réduction 

 

La réduction représente une diminution, soit de la quantité de matières résiduelles 

générées, soit de l’impact environnemental de ces matières (Olivier 2007). Dans le 

cas des LFC, puisque le Gouvernement encourage de plus en plus l’utilisation des 

LFC, et prévoit même le bannissement des lampes à incandescence après 2012, il 

ne faudra pas s’attendre à une diminution de génération de ces matières en fin de 

vie, mais au contraire à une augmentation. 

 

Cependant, la mise en place du Standard pancanadien relatif aux émissions de 

mercure des lampes fluorescentes imposant une diminution de la quantité de 

mercure dans les LFC, entraîne une diminution de l’impact possible de cette 

substance dans l’environnement. Les efforts du CCME pour l’élaboration et la mise 

en œuvre de cette norme avaient déjà donné des résultats intéressants bien avant 
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les dates butoirs imposées par cette norme. Plus le taux de mercure dans les lampes 

diminuera, même si elles sont éliminées par enfouissement non sécuritaire, moins il y 

aura de chances de retrouver du mercure provenant des LFC en fin de vie dans 

l’environnement.  

 

De plus, les efforts faits au Québec dans une visée d’atteindre l’objectif de 60 % de 

mise en valeur des résidus domestiques dangereux autres que les huiles, les 

peintures et les pesticides aident à la diminution de l’impact environnemental de ces 

matières. En effet, chaque effort investi pour récupérer ces RDD en vue de leur mise 

en valeur diminue la quantité éliminée, donc les impacts qui en découlent.  

 

6.1.2 Récupération 

 

La récupération est définie comme « la mise en œuvre des moyens de manutention, 

de transport, de traitement » (Olivier 2007, p. 95) qui permettent de collecter les 

matières résiduelles avant de les acheminer vers les processus de réemploi, de 

recyclage ou de valorisation qui s’appliquent (Olivier 2007). 

 

Au Québec, des efforts provenant d’organismes tant publics que privés sont investis 

afin de récupérer les LFC de provenance résidentielle. Bien que le principe de 

responsabilité des producteurs ne s’applique pas présentement au Québec pour ces 

matières, des entreprises privées comme IKEA et Home Dépôt ont pris de l’avance 

en offrant gratuitement le service de récupération de ces matières dans leurs 

succursales. Les écocentres de la Ville de Montréal récupèrent aussi les LFC de 

provenance résidentielle. Le programme RecycFluo permettra d’augmenter la 

couverture de service pour la récupération de ces matières dans les municipalités et 

MRC québécoises. Les générateurs résidentiels québécois ont donc la possibilité de 

récupérer leurs LFC en fin de vie dans divers points de collecte. 

 

Les exemples donnés aux sections 4 et 5 pour l’Europe, les États-Unis, les provinces 

et territoires canadiens ainsi que le Québec font état d’un service de récupération 

issu soit d’une collecte municipale, soit d’une collecte privée, ou bien d’un mélange 

des deux. Afin de desservir le secteur résidentiel, tous les exemples donnés font état 

d’une collecte municipale. En ce qui concerne l’offre de récupération par le secteur 
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privé, la France, la Belgique, la Californie, le Connecticut ainsi que le Vermont ont 

mis en place ce service. Il s’agit quelquefois de reprise obligatoire par les 

commerçants, d’autres fois de reprise volontaire, avec ou sans obligation de rachat. 

Les informations trouvées sur Internet concernant les provinces et territoires 

canadiens ne permettent pas de conclure à un tel service offert par l’entreprise privée 

aux générateurs résidentiels.  

 

Afin de pouvoir proposer des actions intégrées pour la récupération des LFC au 

Québec, il est important de comparer les avantages et inconvénients des options de 

collecte municipale et privée. 

 

Au Québec, la collecte municipale est déjà offerte dans certaines municipalités et 

municipalités régionales de comté. Bien que certaines instances municipales aient 

mis sur pied des dépôts permanents de RDD, il s’agit habituellement de collectes 

annuelles et itinérantes. Selon le MDDEP, le scénario devrait rester au statut quo 

dans les prochaines années puisque la proportion de PGMR ayant adopté comme 

scénario l’implantation de dépôts permanents de RDD ou d’écocentres est faible au 

Québec (MDDEP 2006). Peu importe le type de collecte (dépôt permanent ou 

collecte itinérante), il est possible d’y intégrer l’option de la récupération des LFC en 

ajoutant seulement le coût de recyclage de ces matières.  

 

La collecte municipale des LFC respecte le principe de partenariat prévu dans la 

Politique québécoise parce que les municipalités assument leur rôle en étant 

responsables de la gestion des matières résiduelles résidentielles en fin de vie 

(MDDEP 2006). De plus, cette collecte offre l’option d’une récupération sans frais 

directs aux générateurs résidentiels (Marquardt 2001). Les collectes municipales de 

RDD incluant les LFC n’apportent pas que des avantages. En effet, les coûts 

associés à la collecte et au traitement des matières récupérées (allant jusqu’à 1 

000 $ la tonne) ont découragé certaines municipalités qui n’offrent plus ce type de 

collecte. De plus, puisque la Politique québécoise se base aussi sur la responsabilité 

élargie des producteurs, certaines municipalités y voient une zone de non-

intervention pour ce type de matières (MDDEP 2006). En complément, les 

générateurs non résidentiels ne sont habituellement pas desservis par ce type de 

collecte, car l’augmentation des matières récupérées (souvent en plus grandes 
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quantités que ce que génère le secteur résidentiel) entraînerait une hausse des coûts 

de traitement, sans que ces générateurs participent au coût de la collecte. 

 

En ce qui concerne la collecte par le secteur privé, celui-ci peut offrir le service tant 

au secteur résidentiel (comme le démontre l’exemple de IKEA et de Home Dépôt où 

les citoyens rapportent les LFC aux points de vente) qu’au secteur non résidentiel 

(les exemples cités à la section 5 ont un contrat directement avec les compagnies 

privées). Les compagnies offrant le service au secteur résidentiel ont l’avantage de 

faire bonne figure auprès de la population et augmentent l’achalandage aux points de 

collecte (SOGHU s.d.a.; Marquardt 2001). Parce qu’ils sont ouverts plus souvent et 

plus longtemps, ils permettent de créer des habitudes chez les citoyens (Association 

des organismes municipaux de gestion des matières résiduelles 2001) qui peuvent 

profiter du fait qu’ils rapportent une LFC pour faire des achats (par exemple, en 

acheter une autre). De plus, ces points de collecte offrent une plus grande possibilité 

de récupération dans certaines régions rurales qui possèdent moins souvent 

d’infrastructures municipales de gestion des RDD. Selon la même source, il 

semblerait que la mise sur pied de points de collecte en magasin permet la 

récupération de plus de LFC qu’une collecte municipale, parce que cela augmente le 

nombre de sites de collecte (Marquardt 2001). Aussi, leur présence entraîne une 

responsabilité de moins pour les municipalités qui n’ont pas toujours l’argent et les 

expertises pour récupérer ces matières (Conseil des premiers ministres de 

l’Atlantique 2000). Ajoutons que l’offre de récupération du secteur privé respecte le 

principe de la responsabilité élargie du producteur. Parmi les inconvénients, 

mentionnons que certains magasins de petite superficie ne possèdent pas la place 

pour récupérer et entreposer des matières et qu’il faut assurer une formation 

adéquate aux récupérateurs.  

 

Pour les générateurs non-résidentiels, les exemples montrés à la section 4 font 

toujours état de services offerts par l’entreprise privée, sauf pour quelques exceptions 

où les générateurs de petites quantités sont desservis par les mêmes services que 

ceux offerts aux générateurs résidentiels. Les services vont d’un système de reprise 

directement par le producteur, à un système de boîtes prépayées retournables, en 

passant par la récupération par le fournisseur ou un récupérateur spécialisé en 

matières dangereuses. 
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Au Québec, le secteur ICI, quant à lui, n’est pas tenu par la Politique québécoise de 

mettre en valeur les matières dangereuses qu’il génère. Puisque ce secteur est 

responsable de l’utilisation, et donc de la fin de vie de la majorité des lampes 

contenant du mercure (en Europe, les statistiques démontrent que 80 % du poids des 

lampes incluses dans la directive WEEE sont utilisés par le secteur commercial 

(United Nations University 2007)), il faut mettre sur pied des incitatifs pour que ses 

membres récupèrent leurs LFC. L’article 8 du Règlement sur les matières 

dangereuses interdit de rejeter ou de permettre le rejet d’une matière dangereuse 

dans l’environnement. Il semblerait malgré tout qu’une grande partie des ICI ne 

respectent cet article et éliminent les LFC comme les autres matières résiduelles 

ultimes (Bélanger 2008). Les quantités générées par ce secteur justifient leur 

participation active dans la mise en valeur des LFC en fin de vie.  

 

Une étude effectuée par l’Oregon Environmental Council rapporte certaines astuces 

pour encourager les ICI à récupérer les LFC. Le personnel des ICI interrogés est 

d’avis que le coût de récupération dérange, même s’il ne représente qu’environ 2 % 

du coût d’achat de la lampe. Afin de changer ce point de vue, l’information qui leur est 

donnée doit miser essentiellement sur les aspects de la santé et de l’environnement 

afin de favoriser la récupération. De plus, pour répondre à la perception que ce 

devrait être une autre entité qui paye pour le recyclage afin d’éviter la concurrence 

déloyale, il faudrait intégrer le coût de recyclage à l’achat afin que la récupération soit 

gratuite. Un autre irritant à considérer est le temps requis pour aller chercher 

l’information sur quoi et comment recycler. Cela peut se résoudre par l’offre de 

diverses sources d’information, la disponibilité et la variété étant importantes. Un bon 

exemple à appliquer est la production d’un dépliant qui répond aux principales 

questions, disponible par l’entremise des chambres de commerce et des associations 

professionnelles, des articles dans les revues et journaux d’affaires, etc. 

Parallèlement, il faut penser à certains autres aspects qui encourageraient les ICI à 

récupérer leurs fluorescents. Citons la fourniture d’équipement pour la collecte et la 

formation des employés, ainsi que la collecte directement sur le site sans frais ou à 

peu de frais (NEWMOA 2005). 

 

Finalement, peu importe le type de générateur desservi (résidentiel ou non) et le type 

de point de collecte (municipal ou privé), il importe qu’il y ait des infrastructures de 
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récupération facilement disponibles afin de favoriser l’accessibilité aux points de 

collecte (Hilkene et Friesen 2005; Recyc-Québec 2006).  

 

6.1.3 Réemploi 

 

Le réemploi consiste à utiliser plusieurs fois du matériel pour le même usage, sans 

changer sa forme ou ses caractéristiques (Olivier 2007). Une fois la LFC en fin de vie, 

elle ne peut pas être réemployée, car elle ne fonctionne plus. Ce principe n’est donc 

pas applicable dans le cadre de cet essai. 

 

6.1.4 Recyclage 

 

Une fois que la LFC a été récupérée, ses diverses composantes doivent être 

recyclées. Les procédés utilisés pour recycler les LFC permettent de mettre en valeur 

plus de 98 % du contenu de la lampe (FLR Technologies Inc. 2006a). 

 

Puisque la tendance va vers une augmentation importante des LFC utilisées, donc 

générées en fin de vie à moyen terme, il importe de se demander si, au Québec, les 

compagnies de recyclage de ces matières seront en mesure de récupérer et de gérer 

les surplus de LFC dans les années à venir.  

 

Selon le Répertoire québécois des récupérateurs, recycleurs et valorisateurs de 

Recyc-Québec, il existe au Québec 2 recycleurs de lampes fluorescentes. Selon 

nous, ces entreprises ne sont pas des recycleurs mais plutôt des centres de tri 

spécialisés (donc des récupérateurs), car elles séparent et font le traitement 

préalable des composantes de ces lampes afin de permettre le recyclage des 

composantes par d’autres entreprises spécialisées. Le recyclage devrait plutôt être 

défini comme l’intégration des matières récupérées dans un cycle de production qui 

les ajoute aux matières vierges (Olivier 2007). Cependant, afin de respecter les 

points de vue de Recyc-Québec, l’information concernant ces entreprises  sera 

abordée dans la présente section.  

 

Tel que mentionné à la section 5, ces recycleurs sont Recycleur de lampes 

fluorescentes Contech inc. situé à Dorval ainsi que RLF Recyclage des lampes 
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fluorescentes inc. situé à Coteau-du-Lac. Nous les avons contactés en janvier 2008 

afin d’en connaître davantage sur leurs activités de récupération des LFC au Québec.  

 

Recycleur de lampes fluorescentes Contech inc. possède une succursale à Dorval, 

mais le siège social de la compagnie et le centre de tri (FLR Technologies Inc.) est 

situé à Ayr, en Ontario. La succursale québécoise est donc un rabatteur qui récupère 

et entrepose les lampes contenant du mercure et qui les transporte en Ontario 

lorsque les quantités le justifient. Présentement, la majorité des lampes contenant du 

mercure récupérées par cette succursale sont des tubes fluorescents. Il est estimé 

qu’à l’heure actuelle, moins de 2 % des lampes récupérées sont des LFC, bien que 

les organismes avec lesquels la compagnie a des contrats tendent à générer de plus 

en plus de ces matières. La récupération des LFC fait partie de tous les contrats 

signés avec les organismes qui font récupérer ces matières. Le coût de traitement 

chargé par la compagnie est de 0,25 $ par LFC (Cacoque 2008). 

 

À l’usine de recyclage de FLR Technologies Inc. à Ayr, on nous a confirmé que moins 

de 5 % des lampes récupérées sont des LFC, mais que les quantités tendent à 

augmenter régulièrement. Le procédé de recyclage des LFC demande plus de 

manipulations que celui des tubes fluorescents, parce que les LFC contiennent aussi 

du plastique et un ballast électronique, mais il reste semblable à celui des 

fluorescents (voir la figure 6.2 pour visualiser ce processus). Puisque les quantités 

augmentent, la compagnie vient de se procurer un outillage automatique spécifique à 

la séparation des composantes des LFC et des lampes à décharges à haute 

intensité.  Pour le moment, la compagnie est capable de faire face à l’augmentation 

des LFC récupérées, cependant elle se dit prête à augmenter la capacité de l’usine 

lorsque le besoin le justifiera. La compagnie se dit le seul dépositaire canadien de 

l’équipement qui permet de séparer le mercure de la poudre de phosphore. Tout le 

matériel récupéré est recyclé au Canada, à l’exception du mercure qui, après triple 

distillation, est réutilisé par une compagnie aux États-Unis (Power 2008). 
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Figure 6.2 Processus simplifié de récupération des matières contenues dans les 
fluorescents. Tiré de FLR Technologies Inc. (2006b). 

 

L’autre compagnie qui récupère les LFC est Recyclage de lampes fluorescentes, 

située à Coteau-du-Lac. Cette compagnie confirme le fait qu’il y a de plus en plus de 

LFC récupérées par leurs clients et que ces matières sont récupérées depuis 2 ou 3 

ans. La hausse de la quantité de LFC à récupérer à l’avenir n’est pas un problème 

pour la compagnie qui n’aura qu’à augmenter le nombre de quart de travail pour 

subvenir à la demande. Les LFC sont mises dans une machine qui concasse les 

diverses constituantes et qui les sépare. Les matières séparées sont soit réutilisées, 

soit recyclées. Le verre trouve preneur en Ontario, le métal au Québec et la poudre 

de phosphore ainsi que le mercure restent ensemble et sont traités dans une usine 

aux États-Unis aux fins de leur mise en valeur. Les contrats présentement utilisés 

prévoient un coût de traitement de 0,25 $ par LFC récupérée (Bélanger 2008). 

 

Il est donc possible de constater que, bien que les besoins de récupération des LFC 

iront en grandissant dans les années futures, les compagnies desservant le Québec 

se disent en mesure de récupérer plus de LFC afin de mettre en valeur les 

constituantes de ces lampes. De son côté, l’étude de la United Nations University 

d’où proviennent la figure 6.1 ainsi que le tableau 6.1 conclut qu’il devrait y avoir un 
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objectif de récupération pour les lampes contenant du mercure, et peut-être un 

objectif de recyclage du verre contenu dans ces lampes, puisque c’est le matériel qui 

compose la majorité du poids de celles-ci. Au Québec, d’après les informations 

obtenues, les systèmes en place permettent de répondre à ces attentes. 

 

6.1.5 Réutilisation 

 

La réutilisation est le processus qui permet « d’introduire un matériau récupéré dans 

un autre cycle de production, dont celui dont il est issu » (Olivier 2007, p.25). Rendue 

à la fin de sa vie utile, la LFC ne peut être réutilisée. Cependant, certaines de ses 

composantes peuvent l’être après leur récupération.  

 

Les informations mentionnées au tableau 6.1 démontrent que le mercure a un impact 

environnemental de beaucoup supérieur à son poids dans la lampe (2150 versus 

moins de 5 pour les autres constituantes). Une attention spéciale doit donc être 

portée sur la récupération en vue de la mise en valeur du mercure dont les effets ont 

été discutés à la section 3. En effet, même si unitairement par lampe la quantité de 

mercure n’est pas élevée, la quantité totale de LFC utilisée présentement et dans les 

années à venir justifie la mise en valeur du mercure qui doit être une priorité par 

rapport au recyclage des autres matériaux de la lampe. (United Nations University 

2007). Tel que mentionné à la section 6.1.4, selon les informations obtenues d’un des 

recycleurs de LFC au Québec, le mercure ainsi que la poudre de phosphore qu’elle 

contient sont réutilisés après séparation et filtration. Il est donc possible de croire que, 

si les technologies en place permettent de mettre en valeur ce mercure, son impact 

environnemental devra être beaucoup moins élevé que les données issues du 

tableau 6.1. 

 

6.1.6 Valorisation 

 

La valorisation énergétique permet de retirer de la chaleur de la combustion des 

matières. Il est possible, par des technologies comme la valorisation énergétique ou 

d’autres plus poussées, telles que la pyrolyse et la gazéification de mettre en valeur 

les RDD. Il faut cependant s’assurer que la valeur énergétique du matériel est 

intéressante d’un point de vue calorifique afin de justifier ces options (Olivier 2007). 
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Connaissant le mode de mise en valeur utilisé par les deux récupérateurs 

mentionnés à la section 6.1.4, la valorisation des LFC ne fait donc pas partie des 

modes de gestion en cours au Québec. 

 

6.1.7 Élimination 

 

L’élimination est l’aspect à utiliser en dernier recours selon la priorisation des 3RV-E 

préconisée par la Politique québécoise. L’élimination dans les sites d’enfouissement 

est à bannir puisque cela représente un rejet de mercure possible dans 

l’environnement (voir la figure 6.3).  Aux États-Unis, il a été estimé que les rejets des 

lampes contenant du mercure dans les lieux d’enfouissement comptaient pour 3,8 % 

des rejets totaux de mercure (National Electrical Manufacturers Association 2001). Au 

Canada, le CCME estime que les lampes contenant du mercure qui se retrouvent 

dans les lieux d’enfouissement sanitaire y rejettent 1 150 kg de mercure par an 

(CCME 2001). L’élimination sécuritaire des RDD est possible dans certains centres 

de traitement spéciaux où les coûts de traitement sont toutefois relativement élevés. 

Cependant, puisque le Québec dispose de centres de réacheminement et de 

recyclage des LFC, l’option de l’élimination de ces matières ne devrait pas être 

favorisée, d’autant plus que la Politique québécoise impose des objectifs de mise en 

valeur.  

 

 

Figure 6.3 Lampes fluorescentes éliminées dans un lieu d’enfouissement. Tiré de 
ALMR (s.d.b). 
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6.2 La responsabilité élargie des producteurs 

 

Le principe de responsabilité élargi des producteurs est de plus en plus utilisé dans le 

monde pour encourager les producteurs à revoir leurs produits ainsi que leur cycle de 

vie. L’utilisation de cet instrument permet plusieurs avantages : diminution du volume 

des matières résiduelles, diminution de la quantité des matières résiduelles 

éliminées, diminution de la quantité de matière dangereuse dans le produit, 

diminution des matières premières utilisées, diminution de la pollution à la production 

ainsi que design qui respecte davantage l’environnement (United Nations University 

2007). En Europe, la directive DEEE a comme objectif principal d’obliger les 

producteurs à mettre sur le marché des produits dont les différentes constituantes 

peuvent être plus facilement séparées, réutilisées, recyclées et valorisées (Union 

européenne 2006). 

 

Au Québec, le principe de responsabilité élargie des producteurs est surtout abordé 

selon le principe de la mise en valeur en fin de vie des matières. En effet, la Politique 

québécoise mentionne que  

« Le Gouvernement adoptera des règlements pour obliger les entreprises 
qui fabriquent et mettent en marché des produits ayant un caractère de 
dangerosité à les récupérer et à les traiter. Elles pourront, pour s’acquitter 
de cette obligation, mettre en place, sur une base individuelle, un système 
de récupération approprié, ou déléguer cette responsabilité à un organisme 
les représentant, agréé par le ministre de l’Environnement. »  
(MDDEP 2006, p.971-972) 

 

Selon le MDDEP, à l’automne 2006, le principe de responsabilité élargie des 

producteurs de matières ayant un caractère de dangerosité avait été mis en oeuvre 

partiellement et touchait les peintures et les huiles usagées. Selon le même 

document, le principe de responsabilité élargi des producteurs est un outil qui devrait 

être utilisé pour plus de catégories de matières dangereuses. En effet, « Élaborer un 

règlement-cadre en matière de RÉP (responsabilité élargie des producteurs) 

favoriserait la cohérence et l’harmonisation des façons de faire » (MDDEP 2006, 

p.36). 
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Cette réflexion a mûri et, en mars 2008, le MDDEP rendait public un rapport sur la 

responsabilité élargie des producteurs au Québec. Dans la foulée de la Politique 

québécoise, le gouvernement a décidé de mettre en place une règlementation 

rendant imputable les producteurs de plusieurs autres matières en fin de vie au 

Québec, dont les LFC et les lampes fluorescentes (MDDEP 2008). Dans le 

document, le gouvernement a fixé les propriétés des programmes qui devront être 

mis en place. Ces programmes devront : 

« favoriser le respect de la hiérarchie des 3RV, assurer l’accès et la 
gratuité au système de récupération et prévoir de l’information, de la 
sensibilisation et de l’éducation. » 
(MDDEP 2008, p.II) 

 

La réglementation dont il est question n’est pas encore en place, cependant il est  

possible de connaître les exemples de mise en œuvre l’obligation légale qui sont déjà 

présents au Québec. La Société de gestion des huiles usagées  (SOGHU) ainsi 

qu’Éco-peinture sont des organismes représentant l’industrie qui travaillent à mettre 

en place des mesures qui favorisent la mise en valeur des peintures et des huiles. 

Ces exemples démontrent comment peuvent être appliqués les règlements et les 

taux de mise en valeur qui peuvent être atteints. 

 

6.2.1 Éco-peinture 

 

Cet organisme, à but non lucratif, existe depuis 1997. Il regroupe les membres 

québécois de l’industrie de la peinture (36 selon les informations disponibles sur le 

site Internet de la compagnie). Sa mission est de faire la promotion et de faciliter la 

récupération et la mise en valeur de la peinture et des contenants de peinture, ainsi 

que de gérer un fonds qui favorise ces actions au Québec. Ce fonds est financé en 

partie par des frais internés au coût du produit qui représentent 0,25 $ par contenant 

de peinture acheté au Québec (Éco-peinture 2003a). La société a permis la mise en 

place au fil des ans de 1350 points de collecte au Québec qui sont constitués de 

points de collecte municipaux (dépôts permanents ou collectes annuelles équivalant 

à environ 65 % des matières collectées), ainsi que de points de collecte privés 

(marchands et organismes professionnels dont les membres utilisent la peinture, 

équivalant à environ 35 % des peintures collectées). Selon le directeur général de la 

compagnie, Éco-peinture a aussi des ententes avec les compagnies spécialisées 
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dans la collecte des matières dangereuses qui lui envoient la peinture architecturale 

qu’ils ont récupérée. 100 % de toutes les peintures récupérées en 2007 au Québec 

passent donc par la filière de récupération d’Éco-peinture pour y être mis en valeur. 

Les points de collecte permanents sont collectés sur appel seulement (Portelance 

2008). Éco-peinture fournit des contenants spécifiques pour la récupération de ces 

résidus qui sont récupérés gratuitement (voir la figure 6.4). 

 

 

Figure 6.4 Bac de récupération des peintures. Tiré d’Éco-peinture (2003b). 
 

Éco-peinture travaille de concert avec Peintures Récupérées du Québec Inc. (ci-

dessous appelée Peintures Récupérées) qui est le collecteur et le valorisateur de 

toutes les peintures récupérées par la filière d’Éco-peinture. Peintures Récupérées, 

située à Victoriaville, est une filiale de Société Laurentide. De la peinture et des 

contenants de peinture récupérés, 60 % sont de la peinture qui sera remise en 

marché, 24 % sont des contenants d’acier qui seront recyclés dans une fonderie et 

les 16 % restant correspondent à divers matériaux qui ne trouvent pas encore 

preneur au Québec et qui sont donc éliminés (Peintures récupérées du Québec Inc. 

2003).  

 

L’objectif à atteindre pour la mise en valeur des peintures est dicté par la Politique 

québécoise, soit 75 % en 2008. Le Règlement sur la récupération et la valorisation 

des contenants de peinture et des peintures mis au rebut découlant de la Politique 

québécoise précise des taux de mise en valeur progressifs pour les contenants de 

peinture. Celui-ci devait être de 50 % en 2005 et de 75 % en 2008.  

 

En fait, Éco-peinture a récupéré 4 600 000 kg de peintures en 2007, ce qui 

correspond à environ 70 % de mise en valeur. En ce qui concerne les contenants, 
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environ 25 % ont été mis en valeur. Il existe une problématique de récupération des 

contenants, car la majorité de ceux-ci ne rejoignent pas la filière de récupération. Ce 

sont les contenants de peinture vides qui ne sont pas rapportés aux points de 

récupération des peintures et qui ne sont pas récupérés dans les bacs de la collecte 

sélective; ils sont habituellement éliminés parmi les déchets ultimes (Portelance 

2008).      

  

En janvier dernier, Éco-peinture a obtenu le contrat pour la gestion des peintures des 

six écocentres de la Ville de Montréal. Selon monsieur Portelance, les quantités 

générées dans ces écocentres peuvent représenter jusqu’au tiers des quantités 

totales récupérées au Québec. 

 

L’organisme collecte aussi d’autres matières dangereuses de provenance municipale. 

Elle a entre autres obtenu une entente avec la SOGHU pour le transport de l’huile et 

des contenants d’huile récupérés dans certains points de dépôts municipaux. Elle 

offre aussi un service de collecte (payant) aux points de dépôts municipaux pour des 

RDD organiques et inorganiques pour lesquels le principe de responsabilité élargie 

des producteurs n’est pas appliqué au Québec. Il existe présentement 200 points de 

dépôts municipaux au Québec qui utilisent les services de Peintures Récupérées 

pour les RDD organiques et inorganiques (Coulombe 2008). De plus, depuis le mois 

de mars 2008, Peintures récupérées offre le service de récupération des LFC par 

l’entremise du programme RecycFluo (Coulombe 2008; RecycFluo 2008). Puisque le 

programme est trop récent au moment de la rédaction de cet essai, nous n’avons pas 

obtenu de données concernant la participation ainsi que les taux de récupération de 

ce programme. 

 

6.2.2 La SOGHU 

 

La SOGHU est l’organisme agréé par Recyc-Québec pour mettre en place un réseau 

de récupération des huiles et filtres au Québec. L’organisme possède 212 membres 

qui doivent payer une redevance mensuelle (allant de quelques sous à un dollar) par 

contenant ou type de matière vendu chaque mois. La redevance s’applique aux 

huiles, filtres à huile, contenants et aérosols dont la liste est déterminée sur leur site 

Internet. La SOGHU a mis en place un réseau de 573 points de collecte (villes, 
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garages, centres de rénovation, etc.) au travers du Québec. Ce sont les membres qui 

paient les redevances pour la récupération des matières. (SOGHU s.d.b). De plus, un 

réseau de 22 récupérateurs est enregistré à la SOGHU. Ces récupérateurs 

transportent les matières collectées des points de collecte aux valorisateurs (SOGHU 

2008a). Les valorisateurs sont au nombre de 10 (SOGHU 2008b). La figure 6.5 

montre le cycle de récupération et de fonctionnement de la SOGHU. 

 

 

Figure 6.5 Flux de matières et d’argent à la SOGHU. Tiré de SOGHU (2007, p.10). 
 

Dans le cas de la RÉP pour les huiles, quatre entreprises n’ont pas adhéré au 

programme de la SOGHU, ayant décidé d’implanter leur propre programme.  En 

2005, ces entreprises ont mis sur le marché 6,5 % des huiles, les membres de la 

SOGHU ayant le reste des parts du marché. (MDDEP s.d.). 

 

Le Règlement sur la récupération et la valorisation des huiles usagées, des 

contenants d’huile ou de fluide et des filtres usagés découlant de la Politique 

québécoise a comme objectif de mise en valeur, pour les huiles, 70 % en 2005 et 

75 % en 2008. Les contenants doivent être mis en valeur à un taux de 50 % en 2005 
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et de 75 % en 2008. Les statistiques de 2006 de la SOGHU indiquent que 89 % des 

huiles, 74 % des filtres et 54,8 % des contenants ont été mis en valeur (SOGHU 

2007). En 2005, la SOGHU et les autres organismes n’y ayant pas adhéré ont obtenu 

un taux de mise en valeur global de 86 % des matières prévues au Règlement  

(MDDEP s.d.). Ce système a donc permis d’atteindre les objectifs légaux au Québec. 

 

6.3 Le partenariat 

 

Dans la Politique québécoise, le principe de partenariat repose sur le fait que chaque 

organisme doit assumer sa part de responsabilité dans la gestion des matières 

résiduelles, en assurant une complémentarité des actions en collaboration avec les 

divers autres organismes intervenants.  Les exemples de récupération au Québec ci-

haut mentionnés démontrent que si le secteur municipal et le secteur ICI (par 

l’entremise des producteurs, des récupérateurs ou d’autres organismes en place) 

travaillent de concert pour assurer la mise en place de filières de récupération, les 

taux de mise en valeur peuvent atteindre les objectifs de la Politique québécoise.   

 

Ce fait a été aussi constaté ailleurs. En ce qui concerne LFC spécifiquement, 

l’expérience de la Suède avec le programme El-Retur démontre que le degré de 

collaboration élevé entre les divers intervenants municipaux et privés pour la collecte, 

en plus de l’intérêt et de la participation du public, jouent un rôle prépondérant dans 

les taux de collecte élevés qui se sont avérés un succès dans ce pays (George et al. 

2007).  

 

6.4 La participation des citoyens et des citoyennes   

 

Mettre en place un système intégré de gestion des LFC en fin de vie doit absolument 

s’accompagner d’une participation active des citoyens et citoyennes. En effet, ceux-ci 

feront la différence en termes de quantité de matières récupérées. Pour ce faire, ils  

devront rapporter leurs LFC aux points de dépôt et, pour cela, être bien informés et 

bien desservis par les divers systèmes de collecte disponibles. 

 

Les expériences démontrent que les trois facteurs majeurs qui jouent un rôle dans la 

quantité de LFC recyclés sont la commodité des points de dépôt, le coût de la 
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récupération ainsi que l’information donnée au public. Les citoyens sont en général 

peu au courant que les LFC contiennent du mercure, qu’elles ne doivent pas être 

éliminées et qu’il existe des systèmes de récupération de ces lampes (Marquardt 

2001). Cette information a été corroborée par une étude effectuée par la ville de Lane 

County en Oregon, qui avait mis en place un projet-pilote de un an de récupération 

des LFC. Des citoyens réunis en groupe de discussion ont mentionné qu’il était très 

important qu’ils soient avisés clairement de la bonne manière de disposer des LFC et 

de savoir, entre autres choses, quoi faire si une LFC se brise (Zerowaste 2006).  

 

Recyc-Québec abonde dans ce sens et indique la nécessité d’accroître la 

sensibilisation afin d’augmenter les quantités de RDD récupérés au Québec (Recyc-

Québec 2006). D’autres études recommandent de mettre en place un programme 

national d’information et de sensibilisation concernant les lampes contenant du 

mercure, qui s’adresserait tant aux générateurs résidentiels que non-résidentiels 

(Hilkene et Friesen 2005). 
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7 PROPOSITION D’ACTIONS 

 

La question de la récupération et de la mise en valeur des LFC ne doit plus se poser. 

L’augmentation de son utilisation, les conséquences environnementales de son 

élimination, les solutions déjà mises en place pour favoriser sa bonne gestion en fin 

de vie dans d’autres pays, provinces et territoires et les résultats obtenus justifient 

l’élaboration et la mise en place d’actions dans ce sens au Québec.  

 

Les actions proposées dans cette section porteront sur la récupération des LFC au 

Québec et sur les pistes d’action pour favoriser la participation des citoyens. Il ne 

sera pas question de propositions concernant la réduction à la source, le recyclage, 

la valorisation et l’élimination, puisqu’ils ne font pas partie de l’objectif de cet essai et 

que leur gestion est déjà organisée. Cette section proposera donc des actions à court 

et moyen terme afin de mettre en place une filière organisée de récupération pour 

gérer les LFC en fin de vie au niveau provincial.  

 

7.1 Actions à court terme 

 

Certaines actions pourront être mises en place rapidement, avec l’aide des différents 

paliers gouvernementaux et de l’entreprise privée. Voici les pistes d’actions priorisées 

à court terme pour récupérer les LFC et encourager la participation des citoyens. 

 

7.1.1 La récupération 

 

À court terme, il est important d’encourager les municipalités et quincailleries à offrir 

le service. Il existe présentement des organismes publics et privés au Québec qui 

récupèrent de façon volontaire les LFC en vue de leur mise en valeur. Les 2 chaînes 

de magasin qui ont pris l’initiative de récupérer les LFC de provenance résidentielle 

(IKEA et Home Dépôt) offrent 22 points de dépôts répartis sur le territoire québécois. 

Leurs services sont complémentaires aux services municipaux en place pour la 

collecte des RDD incluant les LFC sur leur territoire. Cependant, il importe 

d’augmenter rapidement la couverture de service pour la récupération de ces 

matières. 
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La pression municipale provenant des citoyens qui entendent de plus en plus parler 

des problématiques environnementales en fin de vie de ces matières peut 

encourager la mise en place de services municipaux. L’invitation de la FQM aux 

municipalités pour participer au programme RecycFluo devrait augmenter la 

couverture de services de récupération des LFC lors des collectes municipales de 

RDD. À court terme, ces coûts seront assumés par les municipalités. Cependant, 

cette situation existe déjà avec les collectes de RDD qui ne font pas l’objet de la RÉP 

au Québec. 

 

Dans le même ordre d’idées, les quincailleries qui vendent des LFC devraient offrir le 

service de reprise de ces lampes dans leurs établissements. En effet, l’exemple de 

l’étude effectuée par l’Oregon Environmental Council conclut que les citoyens 

préfèrent rapporter les LFC en fin de vie dans les magasins, et que cela apporte de 

nombreux avantages, tant pour les citoyens que pour les points de vente. L’exemple 

donné par IKEA et Home Dépôt démontre qu’il est possible d’offrir ce service 

gratuitement au Québec pour les générateurs résidentiels.  

 

À court terme, ces actions offertes de façon volontaire tant par le milieu municipal que 

privé permettront la mise en place d’un service de base. Celui-ci offre la possibilité à 

une certaine partie des citoyens désireux de récupérer leurs LFC de le faire, sans 

qu’il y ait de système intégré de récupération en place au niveau provincial. De plus, 

l’annonce du MDDEP, en mars 2008, d’élargir le principe de la RÉP aux LFC par une 

réglementation en 2009 permettra un début d’organisation des producteurs afin de 

commencer à mettre en place une structure pour la récupération des LFC à moyen 

terme. 

 

Du côté des générateurs non-résidentiels, des services de collecte sont déjà offerts 

par des entreprises spécialisées en gestion des matières dangereuses, comme les 

deux récupérateurs reconnus comme recycleurs de LFC au Québec par Recyc-

Québec. Le statut-quo devrait être priorisé à court terme. 
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7.1.2 La participation des citoyens  

 

La diffusion d’information de base doit être émise. Les citoyens devront avoir 

rapidement accès à des informations de base sur les LFC : la présence de mercure 

dans ces lampes, l’importance de les récupérer aux points de dépôts existants, 

l’information à savoir quoi faire lors d’un bris de LFC. La note inscrite dans le dépliant 

de Hydro-Québec de novembre-décembre 2007 est déjà un premier pas dans la 

bonne direction. Dernièrement, la mise sur pied du site Internet du programme 

RecycFluo permet aussi d’obtenir de l’information de base.  

 

Le gouvernement devrait revoir ses publications et ses sites Internet où il est question 

des LFC en y ajoutant des informations pertinentes. Le fait d’ajouter quelques lignes 

d’information dans un dépliant promotionnel ou sur un site Internet qui fait la 

promotion de l’utilisation des LFC est une option qui demande peu de ressources et 

qui devrait pouvoir être réalisée rapidement par les organismes Gouvernementaux 

concernés. Les municipalités qui auront un contrat de service dans le cadre du 

programme RecycFluo pourront utiliser les outils mis à leur disposition pour informer 

les citoyens. De plus, les chaînes de magasins qui récupèrent les LFC de 

provenance résidentielle devraient indiquer près de leurs points de vente des LFC 

ainsi que de leurs points de récupération, des informations de base sur le contenu en 

mercure des LFC et sur l’importance de leur récupération. 

 

Cette proposition s’applique aussi aux citoyens corporatifs et aux générateurs non-

résidentiels. Une certaine quantité d’entre eux récupèrent déjà leurs LFC et autres 

lampes contenant du mercure par l’entremise de compagnies spécialisées dans la 

gestion des matières dangereuses. Les employés travaillant au sein de ces 

organismes et compagnies, en recevant de plus en plus d’informations au sujet de la 

gestion des LFC en fin de vie, auront la possibilité de faire pression auprès de leur 

employeur, de leur syndicat et des comités responsables de la santé et de la sécurité 

au travail, afin d’amener les employeurs à mettre en place un système de 

récupération des LFC en fin de vie. 
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7.2 Actions à moyen terme 

 

À moyen terme, il sera possible de mettre en place un système plus organisé de 

récupération des LFC et d’information aux citoyens.  

 

7.2.1 La récupération 

 

Il importe d’appliquer le principe de responsabilité élargie des producteurs pour les 

lampes contenant du mercure. Le principe de RÉP a été utilisé dans de nombreux 

pays et s’est avéré un moyen efficace de s’assurer d’une bonne gestion en fin de vie 

des matières qui y sont assujetties. Au Québec, ce principe a été mis en place, entre 

autres, pour les peintures et les huiles usées. L’adoption de règlements obligeant les 

producteurs à être responsables de la fin de vie de ces matières a amené ces 

derniers à user d’imagination pour mettre en place des réseaux de collecte et des 

ententes avec des recycleurs et valorisateurs de ces matières. Les résultats ont 

démontré l’efficacité de ce système et les hauts taux de mise en valeur atteints et ce, 

tant au Québec qu’ailleurs dans le monde.  

 

Le gouvernement provincial devra, dans la continuité de la Politique québécoise et 

dans le but d’augmenter la récupération et la mise en valeur de ce type de matières, 

utiliser les mesures législatives nécessaires afin d’appliquer ce principe de RÉP aux 

LFC et autres lampes contenant du mercure. Cette action permettra de libérer les 

municipalités et les générateurs non résidentiels de LFC des sommes à engager pour 

la récupération et le traitement des LFC en fin de vie. Les systèmes qui seront mis en 

place par les producteurs permettront d’augmenter le nombre de points de collecte 

qui permettront à leur tour d’augmenter les quantités récupérées. Ce système intégré 

de gestion des LFC en fin de vie harmonisera les services offerts dans toutes les 

régions du Québec et permettra une meilleure organisation de ceux-ci. En effet, 

l’annonce du MDDEP, en mars 2008, d’élargir le principe de la RÉP aux LFC par une 

réglementation en 2009 obligera les producteurs à mettre en place un système 

structuré de récupération des LFC en fin de vie. 
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7.2.2 La participation des citoyens 

 

À moyen terme, des actions plus poussées devront être mises en œuvre afin 

d’informer les différents générateurs de la problématique des LFC en fin de vie. Il 

devra y avoir  la mise sur pied d’un site Web central donnant toutes les informations 

pertinentes aux LFC (présence de mercure, exigences légales, problématiques 

environnementales, points de dépôts, statistiques de récupération, etc.). De plus, une 

fois le système de collecte bien rodé, une campagne de sensibilisation de masse (par 

l’entremise des journaux, de la radio, de la télévision, des transports en commun, 

etc.) permettrait de toucher encore plus de générateurs et de les sensibiliser à 

l’importance de la récupération des LFC en fin de vie. 

 

En complément, l’étiquetage des LFC devrait être un moyen utilisé par les 

producteurs. Des informations telles que « contient du mercure », « ne pas jeter dans 

les ordures » et « visitez le site www…. afin d’obtenir de plus amples informations » 

est une alternative à promouvoir, voire même à obliger, afin que les utilisateurs de 

ces matières aient un minimum d’informations accessibles directement sur le produit 

et soient en mesure de savoir où aller chercher de plus amples informations. 

 

Ces deux aspects devront être intégrés dans la réglementation concernant la RÉP 

pour les lampes contenant du mercure. Le MDDEP aborde dans le même sens 

lorsqu’il mentionne, dans le document de mars 2008 sur la RÉP, que les producteurs 

devront prévoir de l’information et de la sensibilisation dans leurs obligations 

découlant de cette réglementation. 

 

Finalement, de bons exemples de système de sensibilisation et d’information des 

générateurs non résidentiels existent et ont fait leurs preuves en Europe et aux États-

Unis, afin de favoriser la récupération des LFC en fin de vie. Le Gouvernement 

pourra travailler de concert avec les producteurs afin de favoriser la diffusion 

d’information à ces générateurs. Par exemple, la mise sur pied d’un dépliant 

d’information contenant des « Questions-réponses » sur le recyclage des LFC, utiliser 

les médias spécifiques à ces générateurs pour les contacter plus directement et 

approcher les associations professionnelles afin de rendre l’information la plus facile 

d’accès possible. 
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Le regroupement d’informations disponibles, tant sur les lampes que sur les 

emballages, associées à la diffusion d’informations claires et facilement disponibles 

par l’entremise de divers médias permettront d’informer et de sensibiliser tous les 

générateurs. 



 

75 
 

 

CONCLUSION 

 

Les lampes fluocompactes (LFC) sont de plus en plus utilisées, au Québec comme 

ailleurs au Canada et dans le monde. D’un point de vue énergétique, elles sont une 

bonne solution de rechange aux ampoules à incandescence utilisées 

traditionnellement car elles consomment moins d’énergie et durent plus longtemps. 

Cependant, ces lampes contiennent du mercure. La présence de cette matière, bien 

qu’en faible quantité (environ 3,5 mg par lampe), oblige un mode de gestion en fin de 

vie qui doit absolument éviter l’élimination ou l’incinération non sécuritaire de cette 

composante de la lampe.  

 

Des actions ont été entreprises, entre autres en Union européenne et aux États-Unis, 

afin de favoriser la récupération des LFC et la mise en valeur de ses différentes 

constituantes, notamment et surtout le mercure. Au Québec, peu d’actions 

concertées ont été mises en place afin de viser cet objectif, malgré les exigences de 

la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008. En effet, 

cette politique vise, en 2008, un objectif de 60 % de mise en valeur des résidus 

domestiques dangereux, dont font partie les LFC. 

 

Cet essai a pu aborder les contextes canadien et québécois qui encouragent 

l’utilisation des LFC. Entre autres, l’objectif du gouvernement canadien d’interdire la 

vente des lampes non efficaces après 2012 amènera l’utilisation massive de LFC. De 

plus, il y a des impacts associés à la présence de mercure dans l’environnement. Le 

mercure est persistant, se bioaccumule et a une possibilité de bioamplification, et, de 

plus,  la forme méthylmercure est toxique. Ces faits encouragent fortement des 

actions en vue de la diminution de son rejet dans l’environnement. L’analyse des 

actions mises en place dans certains pays de l’Union européenne, dans trois États 

des États-Unis ainsi que dans les provinces et territoires du Canada ont permis de 

saisir les actions entreprises ailleurs dans le monde. Citons la responsabilité élargie 

des producteurs ainsi que le travail en partenariat entre le milieu municipal et 

l’entreprise privée qui permettent d’offrir des services de collecte efficaces. 

Finalement, la mention des actions entreprises au Québec a permis de compléter 
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l’énumération des modes de gestion en fin de vie possibles et de recommander des 

actions à court et moyen terme pour la récupération des LFC au Québec. 

 

À la lumière des informations obtenues et analysées, il est primordial de mettre en 

place des actions concertées qui favoriseront la récupération et la mise en valeur des 

LFC au Québec. En premier lieu, il faut informer la population (citoyenne et 

corporative) afin de la sensibiliser à la présence de mercure dans les LFC et des 

impacts de cette matière dans l’environnement. De plus, il est nécessaire de mettre 

sur pied un système de reprise par les producteurs qui devront devenir responsables 

de la fin de vie des matières qu’ils mettent en marché. Pour ce faire, les actions en 

partenariat des différents paliers de gouvernement et de l’entreprise privée 

permettront de tendre, sinon d’atteindre, les objectifs de la Politique québécoise. Le 

MDDEP aborde dans le même sens en prévoyant adopter une réglementation sur la 

RÉP d’ici 2009 afin de rendre les producteurs de LFC responsables de la fin de vie 

de ces matières au Québec. Force est de constater que le Québec est prêt à bouger 

dans ce sens et que des changements se produiront à plus ou moins brève échéance 

dans ce dossier. 
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ANNEXE 1 

ÉLÉMENTS GRAPHIQUES DU PROGRAMME RECYCFLUO 

 
Tiré de RecycFluo (2008)
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Tableau indiquant les lampes acceptées et refusées 
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ANNEXE 2 

MISE EN CONTEXTE DU TABLEAU 6.1 ET DE LA FIGURE 6.1  

 
Pages tirées de UNITED NATION UNIVERSITY (2007), pages 151; 184 à 188 
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ANNEXE 3 

ARTICLE DU QUOTIDIEN LA PRESSE CONCERNANT L’ANNONCE  DE LA 

MINISTRE BEAUCHAMP À PROPOS DE LA RÉP POUR LES FABR ICANTS DE 

LAMPES FLUORESCENTES 

 
Source : Touzin (2008) 
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